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Préface

Dans la foulée du Plan d'action Saint-Laurent, les gouvernements du Canada et du

Québec convenaient, en avril 1994, d'un plan d'intervention se poursuivant jusqu'en 1998.

Saint-Laurent Vision 2000 a pour mission de conserver et protéger le fleuve Saint-

Laurent, incluant la partie maritime et la rivière Saguenay afin d'en redonner l'usage à la

population dans une perspective de développement durable.

Inscrit dans le volet Implication communautaire, le programme Zones d'intervention

prioritaire, mieux connu sous l'acronyme ZIP, est un élément important de Saint-Laurent Vision

2000.

Il invite les communautés riveraines à participer pleinement à l'atteinte des objectifs

visant à restaurer le Saint-Laurent et le Saguenay.

Il permet notamment aux divers partenaires du milieu, aux organismes non

gouvernementaux et aux comités de citoyens de travailler ensemble à identifier des priorités

communes de conservation et de réhabilitation du Saint-Laurent.

Nous avons le plaisir de vous présenter ce bilan. Ce document identifie les usages et

les ressources ainsi que les principaux problèmes environnementaux propres à ce territoire. Il a

été préparé à partir de l'ensemble des données disponibles dans les différents ministères fédéraux

et provinciaux impliqués dans Saint-Laurent Vision 2000.

Nous espérons qu'il favorisera une discussion plus éclairée et basée sur des infor-

mations aussi objectives que possible afin de permettre aux différents partenaires impliqués de

développer et mettre en oeuvre un plan d'action et de réhabilitation de la zone étudiée.

Jean-Pierre Gauthier
Directeur général régional
Région du Québec
Environnement Canada
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000

George Arsenault
Sous-ministre adjoint au Patrimoine faunique
et naturel
Ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000
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Perspective de gestion

Le programme des Zones d’intervention prioritaire (ZIP) relève le défi de la

concertation entre les gouvernements fédéral et provincial et de l’implication communautaire des

partenaires riverains, en vue de mettre en œuvre des mesures de réhabilitation du Saint-Laurent.

Ce programme comporte trois grandes étapes, soit l’élaboration d’un bilan environnemental sur

l’état du Saint-Laurent à l’échelle locale, la consultation de partenaires riverains, avec

l’identification de priorités d’intervention, et l’élaboration d’un plan d’action et de réhabilitation

écologique (PARE).

Un bilan régional est établi à partir d’une synthèse des quatre rapports techniques

portant sur les aspects biologiques, physico-chimiques, socio-économiques et sur la santé

humaine du secteur étudié. Ces rapports sont préparés par les partenaires fédéraux et provinciaux

du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000, dans le cadre du volet Implication communautaire.

La cueillette et l’analyse des données existantes à l’échelle locale constituent une

première pour l’ensemble du Saint-Laurent. Les rapports techniques vont plus loin encore, en

proposant un bilan des connaissances sur l’état actuel d’un secteur à partir de critères de qualité

connus.

Le défi consiste donc à poser un jugement scientifique fondé sur l’information

disponible. Les embûches sont nombreuses : les données ont été recueillies à d’autres fins, la

couverture spatiale ou temporelle n’est pas idéale, les méthodes d’analyses chimiques ne sont pas

uniformes, etc.

L’équipe de travail ZIP demeure convaincue qu’il est possible de poser, sans plus

attendre, un regard éclairé et prudent sur chaque secteur. Cette première évaluation constitue un

point de départ et un document de base rédigé à l’intention des partenaires riverains de chaque

secteur d’étude.
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Management Perspective

The Priority Intervention Zones (ZIP) program is a federal-provincial initiative

involving stakeholders and shoreline communities in implementing measures to restore the

St. Lawrence River. The program has three phases: producing a regional assessment report on the

state of a specific area of the St. Lawrence, consulting shoreline partners in setting priorities for

action, and developing an ecological rehabilitation action plan (ERAP).

The regional assessment is a synthesis of four technical reports on the biological,

physico-chemical, socio-economic and public health aspects of the study area, prepared by the

federal and provincial partners of the St. Lawrence Vision 2000 action plan as part of its

Community Involvement component.

The process of gathering and analysing data area by area has never before been

undertaken for the entire St. Lawrence. The technical reports go a step further, assessing our

knowledge of the current state of a given area based on known quality criteria.

The challenge, then, is to offer a scientific opinion based on the available information.

The pitfalls are numerous: the data were collected for other purposes, the geographic and

temporal coverage is less than ideal, and the chemical analysis methods are not standardized, to

name but a few.

The ZIP team remains nonetheless convinced that an enlightened and thoughtful

overview of each study area can be presented without further delay. This initial assessment is

therefore intended to be a discussion paper that will serve as a starting point for the shoreline

partners in each study area.
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Résumé

Les îles nombreuses constituent l'un des traits marquants du tronçon fluvial Varennes-

Contrecœur. Au fil des millénaires, des alluvions charriés par le fleuve se sont peu à peu

accumulés à certains endroits, pour être ensuite remaniés ou emportés par le jeu du courant. Cette

interaction de l'écoulement avec le lit malléable a fini par donner à cette partie du fleuve son

allure typique, avec ses îles basses, allongées et entrelacées de chenaux peu profonds. La

végétation terrestre, riveraine et aquatique de ces îles, de concert avec leur isolement, en a fait des

habitats de premier choix pour la faune ailée, en particulier pour les canards. C’est aussi dans

cette section du Saint-Laurent que les eaux brunes provenant du bouclier canadien accroissent

notablement leur contribution à l'écoulement fluvial, avec l'apport de la rivière des Outaouais, via

les rivières des Prairies et des Mille Îles, et celui de la rivière L’Assomption.

L'occupation humaine des terres adjacentes au fleuve est demeurée typiquement

rurale de l'avènement de la Nouvelle-France jusqu'aux décennies de 1960 et 1970. À partir de

cette période, on a assisté au développement de banlieues de Montréal en direction de Repentigny

d'abord, puis des municipalités voisines. Sur la rive sud se sont formés à la même époque les

pôles industriels de Varennes et Contrecœur, à la faveur d’une localisation stratégique sur le plan

des facilités de transport offertes aux compagnies.

La construction et la mise en service du chenal de navigation semblent avoir été une

cause importante de perturbation des milieux aquatiques et riverains. Le creusage du chenal

jusqu'à une profondeur de 11 mètres a entaillé ce secteur où l'écoulement s'était jusque-là réparti

entre plusieurs bras. La concentration du débit dans la voie navigable a accru la vitesse à cet

endroit, au détriment des chenaux secondaires, donnant plus de vigueur aux processus d'érosion

dans une zone où le lit du fleuve est plus sujet à des remaniements. La circulation des bateaux

contribue à aggraver ce problème. Les vagues de sillage ont peu de distance à parcourir pour

venir frapper avec force les berges des îles les plus proches, qui s'affaissent peu à peu dans l'eau.

Pour tenter de contenir les pertes d'habitats fauniques causées par le recul du rivage, des

techniques de stabilisation ont été mises à l’essai, notamment dans l’archipel de Contrecoeur.
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La pollution, dont les effets se sont fait sévèrement sentir dans le passé, tend

aujourd'hui à régresser grâce aux mesures d'assainissement municipal et industriel mises en

vigueur dans la zone à l'étude elle-même, mais surtout en amont, dans les Grands Lacs et  la

région métropolitaine de Montréal. On a complété le raccordement de tous les arrondissements de

Montréal au réseau collecteur de la CUM. Les industries du secteur dont les effluents ont été les

plus dommageables pour le milieu aquatique se trouvent à Varennes et à Contrecœur. On décèle

désormais chez l'ensemble des entreprises une volonté d'améliorer leurs performances à cet égard;

la plupart d'entre elles ont adopté des mesures d'assainissement.

L'utilisation de plusieurs îles pour des cultures ou du pâturage limitent parfois la

reproduction de la sauvagine. Cependant, les pratiques agricoles peuvent être mieux harmonisés à

la conservation des habitats fauniques grâce à des mesures simples, dont l'efficacité a été

démontrée.

Parmi les difficultés que peut présenter la mise en valeur du tronçon Varennes-

Contrecœur figure la quasi absence d'espaces verts voués à la récréation et à la conservation, en-

dehors des îles. Bien que le fleuve soit accessible aux embarcations en de nombreux points, on

trouve peu de parcs permettant au grand public de profiter du voisinage de l'eau. La région n'est

pas dotée d'un réseau récréo-touristique intégré et plusieurs de ses atouts ne sont pas exploités à

leur pleine valeur. Enfin, certaines activités récréatives impliquant un contact avec l’eau

(baignade, planche à voile, motomarine, etc.) ne peuvent être pratiquées dans les sections centrale

et nord du fleuve, parce que les eaux urbaines rejetées dans le Saint-Laurent par les stations

d’épuration ne sont pas désinfectées et qu’une bonne partie des eaux usées municipales évacuées

dans des affluents (par exemple, rivières des Prairies et des Mille Îles) ne sont pas épurées.
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Abstract

One of the most striking features of the Varennes–Contrecoeur study area is the

number of islands found in this stretch of the St. Lawrence. Over millennia, the alluvial deposits

transported in the river accumulated slowly in certain areas, only to be reworked or carried along

by the current thereafter. Interaction between the river’s flow and its malleable bed has given this

section of the river a look all its own, with low-lying, elongated islands, interlaced with shallow

channels. The terrestrial, riparian and aquatic vegetation found on these islands, and the fact of

their isolation, has produced choice habitats for avians, especially ducks. This is also where the

inflow of brown water from the Canadian Shield increases considerably, joining that of the

Ottawa River, via the des Prairies, Mille Iles and L’Assomption rivers.

Human settlement of the land adjacent to the river remained typically rural from the

advent of New France right up until the 1960s and 1970s, when the Montreal suburbs were first

developed. Repentigny appeared first, then neighbouring towns grew up alongside. During this

same period the industrial hubs of Varennes and Contrecoeur sprang up on the south shore,

strategically located to take advantage of the ease of transport.

The construction and use of the ship channel appears to have been a major cause of

the disturbance of aquatic and riparian environments. Where once the river flowed through many

arms, it was now reduced to a single 11-m-deep channel. The concentration of the flow in the

ship channel served to increase the current velocity at this site, to the detriment of secondary

channels, thereby promoting erosion in the area where the river bed is most subject to reworking.

Boat traffic further aggravates this problem. Wake waves travel only a short distance before

striking the banks of the nearest islands, which are subsiding bit by bit. Shoreline stabilization

techniques are being applied in an effort to contain the losses of wildlife habitat, notably in the

Contrecoeur archipelago.

The once-obvious pollution of the past has declined due to municipal and industrial

cleanup efforts in the study area itself, but especially upstream, in the Great Lakes and the region

of metropolitan Montreal. All Montreal districts are now connected to the Montreal Urban
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Community (MUC) sewer network. The industrial plants in Varennes and Contrecoeur belong to

the industrial sector whose effluents have done the most harm to the aquatic environment.

Overall, however, these plants are willing to improve their environmental performances, and most

have adopted cleanup measures.

The available waterfowl nesting grounds are sometimes limited by the use of certain

islands for farming or pastureland. However, there exist a few proven and simple measures by

which these agricultural activities can be better harmonized with the conservation of wildlife

habitats.

Among other things, enhancement of the Varennes–Contrecoeur study area may be

hindered by the quasi-absence, outside the islands, of green space devoted to recreation and

conservation. Though the St. Lawrence River remains accessible to boats at a number of sites,

there are few areas for people to enjoy the water. There is no integrated recreation and tourism

network in the study area, and many of its best assets are not being fully developed. Lastly, some

recreational activities involving contact with water (swimming, windsurfing, seadooing, etc.)

cannot be practised in the central and northern areas of the river because the urban effluents

discharged into the St. Lawrence by wastewater treatment plants are not disinfected, and because

much of the municipal wastewater released to its tributaries (e.g. des Prairies and Mille Iles

rivers) is not treated.
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CHAPITRE 1 Le Saint-Laurent, d'hier à aujourd'hui

Pour la grande majorité des Québécois, le seul nom du fleuve Saint-Laurent évoque

un sentiment profond d'appartenance aux terres que ces eaux, venues des Grands Lacs, traversent

avant d'atteindre la mer. Les images qui viennent à l'esprit sont celles des eaux puissantes, des

plaines fertiles qui les bordent, des rives ombragées et de la faune abondante.

Le pays est d'abord né sur les bords du fleuve, comme en témoigne encore aujourd'hui

le découpage des terres, vestige du système seigneurial. Il fallait, à l'époque, s'accommoder des

sautes d'humeur et des débordements printaniers du Saint-Laurent. Mais celui-ci fournissait en

revanche un approvisionnement sûr en poisson aux colons dont les récoltes étaient encore

incertaines et une voie de communication de premier ordre entre les premières agglomérations à

se former le long des rives.

Avec le temps, les forêts ont cédé la place aux paysages agricoles, puis les villes se

sont développées. Jusque-là, la faible densité de population et la taille même du fleuve avaient

fait en sorte que les usages du milieu aquatique n'avaient pratiquement pas affecté ses ressources,

mais les choses allaient bientôt changer. Les premières atteintes importantes semblent avoir été

engendrées par l'exploitation forestière et le début de l'industrialisation, au dix-neuvième siècle;

elles comprennent, entre autres, le flottage du bois de la rivière des Outaouais jusqu'à Québec,

l'apparition de barrages et d'usines de sciage le long des affluents, puis l'édification et la mise en

service des premières centrales hydroélectriques.

Le rythme des altérations devait s'accélérer au 20e siècle avec la construction de

barrages importants sur le fleuve même, régularisant désormais ses eaux, de canaux de

navigation, puis de la voie maritime. Des industries de plus en plus nombreuses s'installèrent aux

abords de villes, de préférence sur des emplacements en bordure du fleuve. La proximité du cours

d'eau était en effet avantageuse à plusieurs égards. Elle réduisait les coûts de transport des

matières premières, facilitait l'approvisionnement en eau et permettait d'évacuer facilement les

effluents et les déchets.



2 LE SAINT-LAURENT, D’HIER À AUJOURD’HUI

Peu à peu, le Saint-Laurent a dépéri sous la multitude des atteintes. Certains observa-

teurs avertis ont noté des baisses d'abondance de quelques populations animales et suggéré

qu'elles étaient le résultat des perturbations d'habitat. Cependant, leurs cris d'alarmes ont suscité

peu d'intérêt dans l'ensemble de la population.

Le réveil de l'opinion publique est survenu assez brutalement au début des années

1970 lorsqu'on a réalisé que la contamination du poisson par le mercure n'était pas qu'un sujet

abstrait de recherche mais un risque bien réel auquel étaient exposés certaines populations

autochtones et de nombreux pêcheurs sportifs. A mesure que s'allongeait la liste des substances

toxiques dont on rapportait la présence dans le milieu aquatique, le grand public en vint à mettre

la qualité de l'environnement en tête de liste de ses préoccupations. De façon quasi unanime, on

admet maintenant que le confort de la civilisation industrielle a un revers : l'exploitation effrénée

des ressources et la quantité croissante de contaminants menacent à plus ou moins long terme

toutes les formes de vie, y compris l'homme.

La majorité des pays industrialisés ont convenu de réorienter leurs activités écono-

miques vers le développement durable. Le profit ne peut plus être la seule loi qui gouverne

l'ensemble des activités humaines. Compte tenu de la fragilité de notre environnement et des

limites de notre planète, une activité économique durable doit assurer un usage polyvalent des

ressources; elle doit aussi tenir compte de la qualité de vie du genre humain et favoriser le

maintien de la diversité biologique.



CHAPITRE 2 Le programme des zones d'intervention
prioritaire

À partir des années 1960, l'opinion publique s'est peu à peu éveillée à la dégradation

des milieux naturels des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Devant l'urgence de la situation, les

gouvernements se concertèrent pour poser des gestes concrets, dont l'un des tout premiers fut la

signature, en 1972, de l'Accord canado-américain pour la dépollution des Grands Lacs. Cette

entente fut amendée en 1987 pour y inclure un programme de restauration des usages, selon des

plans conçus et mis en œuvre localement (Plans d'actions correctrices, ou Remedial Action Plan

(RAP), pour chaque Zone de préoccupation (ou Area of Concern (AOC)). En 1988, huit états

américains riverains, l'Ontario et le Québec paraphèrent une convention sur la limitation des

rejets toxiques dans le bassin des Grands Lacs et une Charte des Grands Lacs. Préoccupé par la

piètre qualité des eaux du fleuve, le gouvernement du Québec lançait en 1978 son Programme

d'assainissement des eaux.

En 1989, le gouvernement fédéral et celui du Québec convenaient d'orchestrer leurs

interventions dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent (PASL), reconduit en 1994 sous le nom

de Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000). L'un des objectifs du PASL, maintenu

dans SLV 2000, est de dresser un bilan complet de l'état environnemental de la section

québécoise du fleuve. Le programme des Zones d'intervention prioritaire (ZIP) a subdivisé le

Saint-Laurent en 23 tronçons, ou ZIP, regroupés au besoin par secteurs d'étude (figure 1) à

l'intérieur desquels on cherche désormais à favoriser, à l'échelle locale, la concertation des

intervenants pour la restauration du fleuve, sa protection et l'harmonisation des usages.

Pour préparer les consultations, les partenaires de SLV 2000 font d'abord une revue

des connaissances sur l'état de chaque secteur d'étude, qui fait l'objet de quatre rapports
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techniques1. Les données détaillées concernant la ZIP 10, identifiées dans les pages qui suivent

comme secteur Varennes-Contrecœur ou secteur à l'étude, sont résumées dans le présent

document d'intégration pour établir un bilan global sur cette section du fleuve en regard de ses

ressources, de ses usages actuels ou potentiels et les contraintes qui s'y rattachent.

Ce document s'adresse donc en premier lieu aux intervenants dans cette portion du

Saint-Laurent. Il vise à leur donner une vue d'ensemble de la documentation scientifique et

technique disponible afin qu'ils puissent prendre une part active aux discussions et au choix des

priorités d'intervention.

Les renseignements présentés ici pourront jeter les bases d'une perception commune

de la situation dans ce secteur, qui ouvrira, espère-t-on, la voie à une action concertée des

partenaires.

                                                
1 Ces rapports traitent respectivement de la physico-chimie des eaux et des sédiments (Pelletier et Fortin 1998), du

milieu biologique (Armellin et Mousseau 1998), des aspects socio-économiques pertinents (Gratton et Bibeault
1998) et de la santé humaine (Duchesne et al. 1998).



Source : Programme Zones d’intervention prioritaire – SLV 2000.

Figure 1 Secteurs d'étude du programme Zones d'intervention prioritaire (ZIP)



CHAPITRE 3 Caractérisation du secteur

Dans le sud du Québec et de l'Ontario se trouvait, à la fin de la dernière glaciation, il

y a de cela quelques milliers d'années, un important bras de mer. Libérée du poids des glaciers, la

croûte terrestre s'est graduellement élevée, ce qui a fait émerger des fonds marins et isolé de l'eau

salée d'immenses cuvettes, qui sont devenues les Grands Lacs.

Au fil des millénaires, le fleuve a creusé son lit dans les dépôts meubles et les argiles

qui s'étaient déposées au fond de l'ancien bras de mer. Cette plaine fertile, que l'on nomme les

basses terres de la vallée du Saint-Laurent, est bordée par le bouclier canadien, au nord, et par les

Appalaches, au sud.

Le secteur auquel on s'intéresse ici correspond au rétrécissement du fleuve entre

l'archipel de Montréal et le delta de Sorel (figure 2). Il commence aux îles de Varennes, un peu en

amont de la confluence du fleuve avec la rivière des Prairies, et se termine à Lanoraie, 45 km plus

loin; la largeur de ce tronçon du Saint-Laurent ne dépasse pas 4 km. Ce bilan couvre aussi les

activités humaines sur les territoires riverains avoisinants, dans la mesure où celles-ci peuvent

être en relation avec l’état du fleuve.

Le trait marquant de cette partie du Saint-Laurent est la présence de nombreuses îles

entrelacées de chenaux secondaires. Bien que l’écoulement soit rapide dans le chenal principal,

qu’empruntent les navires, on peut trouver aux abords des îles, dans les baies et le long des rives,

une mosaïque diversifiée d’habitats aquatiques et riverains. Plusieurs de ces milieux ont échappé

aux empiétements des grands développements urbains et industriels parce qu’ils se trouvaient sur

des îles et donc d’un accès limité. Par contre, certaines îles sont utilisées pour l’agriculture depuis

le dix-septième siècle.
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3.1 Milieu physique

Alimentés par les précipitations captées dans un bassin versant de 1,2 million de km2,

les Grands Lacs déversent leur trop-plein vers la mer par le fleuve Saint-Laurent, au rythme

actuel de 6850 m3/s, en moyenne, à la sortie du lac Ontario.
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Figure 2 Secteur d’étude Varennes-Contrecœur (ZIP 10)
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À partir du lac Ontario, le Saint-Laurent coule sur environ 170 km entre la province

de l'Ontario et l'État de New York avant d'atteindre le Québec. Le débit fluvial passe alors par le

lac Saint-François, puis le secteur de Beauharnois avant de parvenir au lac Saint-Louis et à

l’archipel de Montréal.

3.1.1 Masses d'eau

Alors que la contribution des affluents à l'écoulement est plutôt mineure entre le lac

Ontario et le lac Saint-Louis, les sections du fleuve plus en aval sont caractérisées par des apports

de cours d'eau importants, en particulier de la rivière des Outaouais. Une partie des eaux de cette

rivière (environ 45 p. 100) rejoignent celles du fleuve à la hauteur du lac Saint-Louis, par les

canaux de Vaudreuil et de Sainte-Anne; le reste emprunte les rivières des Prairies et des Mille

Îles jusqu'à l'extrémité est de l'île de Montréal avant de s’unir au Saint-Laurent.

La contribution de la rivière des Outaouais par ces trois voies est importante, non

seulement par son débit2, mais aussi par la composition chimique de son eau. La plus grande

partie du bassin de cette rivière se trouve en effet sur le bouclier canadien, ce qui contribue à

donner à son eau certaines caractéristiques chimiques qui la distinguent nettement de celle des

Grands Lacs3.

Une fois parvenues au fleuve, les eaux de différentes origines peuvent s'écouler côte à

côte sur des distances considérables avant d'être complètement mélangées. À la hauteur de

Varennes, on distingue deux masses d'eau : celle des Grands Lacs, d’une teinte verte, qui s'écoule

                                                
2 Le débit moyen de la rivière des Outaouais, pour l'ensemble d'une année, est d'environ 2000 m3/s; mais

contrairement à l'apport des Grands Lacs, qui est régularisé, celui de la rivière des Outaouais peut varier

beaucoup selon les saisons. Le débit est, en moyenne, de 800 m3/s en étiage (basses eaux) et de 6500 m3/s lors

des crues; cependant, il a déjà excédé 9000 m3/s dans le passé, ce qui se compare presque au débit moyen du

fleuve à LaSalle (8640m3/s).
3 L'eau de la rivière des Outaouais, de couleur brune, est moins minéralisée, moins conductive et plus turbide

(brouillée) que l'eau verte des Grands Lacs.
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le long de la rive sud, et des eaux mélangées (en provenance de la rivière des Outaouais et des

Grands Lacs) du côté nord4 (figure 3).

Figure 3  (en couleur)

                                                
4 Celles-ci sont constituées des eaux de la rivière des Outaouais qui passent par le lac Saint-Louis et subissent un

premier mélange à celles des Grands Lacs au passage des rapides de Lachine.
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L’apport supplémentaire de la rivière des Outaouais, passant par les rivières des

Prairies et des Mille Îles, apparaît à la hauteur de Repentigny. Dans certaines conditions, on peut

aussi distinguer la contribution de la rivière L'Assomption, plus faible, au sein de cette troisième

masse d'eau.

À la limite aval de la zone à l'étude, les eaux du Saint-Laurent sont, du côté nord,

assez bien mélangées à celles des rivières des Prairies, des Mille Îles, L'Assomption et des autres

affluents. Elles forment un seul couloir qui occupe près de la moitié de largeur du fleuve; la

moitié sud est quant à elle toujours constituée des eaux vertes des Grands Lacs. L'importance

relative et l'emplacement des masses d'eau varie en fonction des fluctuations de débit des

affluents, en particulier celles de la rivière des Outaouais; mais d'autres facteurs, comme le vent

ou le stade de développement de la végétation aquatique, exercent aussi un effet sur leur position.

Le débit annuel moyen du fleuve, qui est de 8775 m3/s environ à la hauteur de

Varennes (tableau 1), s'élève à 10 180 m3/s quelques kilomètres plus loin, en raison surtout des

apports des rivières des Prairies (1020 m3/s), des Mille Îles (210 m3/s) et L'Assomption (76 m3/s).

Ces trois affluents drainent des terres agricoles et des zones urbaines ou industrielles. Plusieurs

autres rivières et ruisseaux de moindre importance se déversent dans le secteur à l’étude (au total,

99 m3/s).

Tableau 1
Quelques caractéristiques physiques du secteur Varennes-Contrecœur

Superficie (km2) 98
Longueur (km) 45
Largeur (km) Moyenne

Maximum
2,2
4,0

Profondeur maximale (m) 12
Débit annuel moyen (m3/s) Du Saint-Laurent, à l’entrée du secteur

Rivière des Prairies
Rivière des Mille Îles
Rivière L’Assomption
Autres affluents

Total, à la sortie du secteur

8 775
1 020
210
76
99
10 180

Vitesse d’écoulement
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Sources : Pelletier et Fortin 1998, d’après Simoneau et Grimard, 1989; Environnement Canada, 1992; Procéan et al., 1996.
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3.1.2 Écoulement, transport de particules et sédimentation

L'un des traits caractéristiques du secteur Varennes-Contrecœur est le grand nombre

d'îles alluviales qu'on y trouve. Formées au fil des siècles par le dépôt des alluvions charriés par

le fleuve, ces 70 îles basses, allongées dans la même orientation que le fleuve, étaient à l’origine

en équilibre avec les conditions d'écoulement du fleuve. Elles forment quatre groupes principaux,

que l'on identifie dans les pages qui suivent comme les archipels de Varennes (on inclut ici l'île

Sainte-Thérèse dans l'archipel de Varennes), de Repentigny, de Verchères et de Contrecœur

(figure 4; tableau 2).

La configuration du lit du fleuve et les vitesses d'écoulement sont très variables, dans

le secteur à l’étude. À l'origine, le débit fluvial se répartissait dans un réseau de chenaux de

diverses dimensions. Lors d’aménagements successifs du chenal maritime, la profondeur de la

voie navigable a été graduellement portée à 11 m afin d'assurer un tirant d'eau suffisant aux

navires. Cela a eu pour effet de concentrer une plus grande partie du débit à cet endroit et d’y

augmenter la vitesse d’écoulement (jusqu'à 1,2 m/s). L'eau qui emprunte le chenal de navigation

prend environ 10 heures à parcourir les 45 km de la zone à l'étude; par contre, l'écoulement est en

général plus lent, de l'ordre de 0,3 à 0,6 m/s, le long des rives et autour des îles.

La capacité de transport des particules par le fleuve dépend de la vitesse du courant;

les conditions favorisant l'érosion se retrouvent plutôt dans les chenaux tandis que le dépôt des

sédiments s'effectue dans les zones lentes, près des rives ou dans les herbiers. Les vagues peuvent

parfois déstabiliser les sédiments déposés au fond, particulièrement pendant les périodes de l'an-

née où la végétation aquatique est peu développée. À l'heure actuelle, les plus importantes zones

de sédimentation du secteur se trouvent du côté sud du fleuve, dans les îles de Contrecœur5; les

matériaux près de la rive nord sont en général plus grossiers.

On a estimé qu’environ 3,3 millions de tonnes de sédiments étaient charriés chaque

année par le fleuve à la hauteur du delta de Sorel, à la sortie du secteur Varennes-Contrecœur.

                                                
5 À certains endroits, dans les îles de Contrecoeur, les sédiments s'accumulent à un rythme que l'on évalue entre

0,8 et 1,6 cm par an.
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Tableau 2
Superficie des îles et archipels du secteur Varennes-Contrecœur

Superficie (ha) Superficie (ha)

Archipel de Varennes 809,4 Archipel de Contrecoeur 294, 4
Île Sainte-Thérèse
La Grande Île
île aux Vaches
Île aux Fermiers
Île aux Asperges
Îlet Vert
Île Deslauriers
Île Masta
Île aux Cabanes
Île au Veau
Île Saint-Patrice
Île de Varennes
île aux Canards
Île aux Moutons
Île Hertel
Île à la Truie
Île Bellegarde
Île au Beurre
Île aux Ragominaires

573,0
45,9
29,3
23,2
21,7
19,0
15,6
14,1
13,7
11,7

9,2
8,2
6,5
4,5
4,0
3,8
3,8
1,4
0,8

Île Saint-Ours
La Grande Île
Île aux Rats
Île Devant l’Église
Île Richard
Ile aux Veaux
Île au Dragon
Île aux Bœufs
Île à Plante
Île à Bonin
Île Ronde
Île à Viau
Îlots de l’Île aux Rats
Île à Brillant
Îlets à Lacroix
Îlets à Lefebvre
Île aux Branches
Île Hurteau
Île de la Cache
Île de la Petite Colonie
Île Duval
Île à McNicoll
Île de la Lisière Boisée
Île du Pilier
Île Heureuse
Île aux Rongeurs
Île Chipeau
Île aux Sternes

91,3
35,4
25,8
23,3
17,1
12,1
11,5
10,3

9,5
9,4
7,4
7,0
6,9
5,5
4,5
4,2
3,5
1,7
1,3
1,3
1,2
0,9
0,9
0,8
0,4
0,4
0,4
0,4

Archipel de Repentigny 119,7 Archipel de Verchères 1 222,8
Île à L’Aigle
Île aux Cerfeuils
Île Saint-Laurent
Île Lebel
Île au Bois Blanc
Île Annexe
Île Robinet
Île à la Pierre
Île aux Cochons

50,2
21,0
20,8
16,2

6,2
2,6
1,7
0,8
0,2

Île Bouchard
Île Marie
Île Ronde
Île Beauregard
Île aux Bœufs
Île à Priré
Île aux Prunes
Île Dansereau
Île Amyot
L’Îlet
Île Desmarais
Île à Bayol

850,0
109,5

57,8
55,0

9,9
9,6
8,6
7,2
6,1
4,9
3,0
1,1

Autres îles 35,6
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Superficie (ha) Superficie (ha)

Île de Lavaltrie
Île Mousseau

23,0
12,6

Sources : Adapté de Repentigny, 1997; Bélanger, 1989 et 1991; Bertrand et al., 1991; Grenier, 1993.
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Source : Armellin et Mousseau, 1998.

Figure 4 Localisation des îles du secteur Varennes-Contrecoeur
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3.2 Milieu biologique
À l'heure actuelle, le secteur à l'étude offre un assemblage varié de paysages urbains,

agricoles ou naturels, selon les endroits. En faisant abstraction de certains éléments mis en place

par l'homme, on peut imaginer sans peine l'aspect originel des lieux.

3.2.1 Végétation et habitats

Dans le sud du Québec, les associations végétales qui tendent à s'établir sur les riches

sols argileux de la vallée du Saint-Laurent sont des érablières à caryer. Pour que la végétation

évolue vers ce type de groupement, il faut toutefois que les activités humaines n'interviennent pas

de façon significative, ce qui n'est pas le cas dans une grande partie de la zone à l'étude. Les terres

bordant le fleuve ont été déboisées et mises en culture dès le régime français; les forêts vierges y

ont depuis longtemps disparu. La végétation des rives a elle aussi été modifiée par l'homme.

Cependant, les nombreuses îles du Saint-Laurent, moins accessibles que le reste du

territoire, ont permis à certaines associations végétales de subsister dans un état presque naturel.

Ces îles ont été épargnées par les grands travaux, mis à part, dans certains cas, ceux reliés au

creusage du chenal de navigation. Elles ont été surtout affectées par l'exploitation agricole,

lorsque leurs portions terrestres étaient suffisamment vastes pour qu'on les cultive ou qu'on y

fasse paître des animaux. Les franges de terres humides, entre les prairies terrestres et le milieu

aquatique, ont en général été conservées (figure 5). Les îles recèlent encore aujourd'hui une

grande variété d'habitats (figure 6; tableau 3)

Les peuplements de plantes aquatiques très denses abritent une faune diversifiée et

abondante de petits invertébrés, qui y trouvent abri et nourriture; cette concentration de proies

attire, à leur tour, les oiseaux aquatiques et les poissons. Ces herbiers aquatiques constituent aussi

des aires de reproduction importantes pour plusieurs espèces de poissons, notamment la

Perchaude, le Grand Brochet et la Barbotte brune. Les plantes offrent en effet un support qui

permet aux oeufs de se maintenir au-dessus de la vase; après l'éclosion, les alevins peuvent y
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trouver refuge et nourriture. Ces habitats sont également propices aux amphibiens, à certains

reptiles et au Rat musqué.

Figure 5 (en couleur)





Source : Adapté de Auger et al., 1984.

Figure 6 Profil type de la structure de la végétation des milieux humides et principales utilisations par la faune
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Tableau 3
Répartition et superficie des différents types de milieux humides

dans le secteur Varennes-Contrecoeur

Type de milieu

Herbier
aquatique Marais

Prairie
humide Marécage Total

Archipels Varennes 111,2 35,0 119,3 4,4 269,9
Repentigny 73,9 22,4 32,2 0,6 129,1
Verchères 181,0 61,0 156,5 33,3 431,8
Contrecoeur 183,7 241,1 238,6 20,6 684,0

Autres îles 43,8 19,5 27,3 0,3 90,9
Total, îles 593,6 379,0 573,9 59,2 1 605,7

Rives Nord
Sud

126,6
160,9

55,2
19,6

24,1
6,1

3,7
1,8

209,6
188,4

Total, rives 287,5 74,8 30,2 5,5 398,0

Total, secteur 881,1 453,8 604,1 64,7 2 003,7

Source : Armellin et Mousseau, 1990.

Les herbiers aquatiques et les marais du tronçon Varennes-Contrecœur sont surtout

répartis aux endroits les moins battus par les vagues. Les plus vastes herbiers se trouvent en

amont et en aval de l'île Sainte-Thérèse, le long de la rive sud face aux îles de Varennes et du côté

nord des îles de Contrecœur.

L'archipel de Varennes couvre plus de 800 hectares. Six de ses îles (aux Fermiers,

Masta, Saint-Patrice, de Varennes, aux Cabanes et la Grande Île) ont été regroupées lorsque leur

niveau a été rehaussé avec du matériel dragué lors du creusage du chenal de navigation, dans les

années 1950. La partie la plus élevée de la nouvelle île fusionnée est occupée par une prairie

servant de pâturage, entrecoupée de marais. On y trouve aussi une grande baie abritée et trois

étangs intérieurs.

L'archipel de Varennes comprend peu de marécages. Par contre, on y trouve des

prairies humides et des marais intérieurs. Des portions de prairies humides sont observées sur la

Grande Île, les îles aux Fermiers, Sainte-Thérèse, aux Asperges, aux Canards et aux Moutons,
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ainsi qu’à l’îlet Vert. Des herbiers aquatiques de Myriophylle de Sibérie, d'Alisme plantain-d'eau

et d'Élodée du Canada prospèrent le long des rives abritées des vagues, du côté est des îles.

Les îles de l'archipel de Repentigny comptent encore quelques boisés. Elles sont en

majorité recouvertes de prairie haute à Phalaris roseau et d'autres à plantes basses. Les marais

n'occupent que 22 ha de tout l'archipel. On trouve de grands herbiers aquatiques le long des

sections abritées de rives.

L'archipel de Verchères se distingue des deux précédents par la présence de grands

marécages et par la diversité végétale de ses marais, surtout situés à l'intérieur des îles ou le long

de leur rive nord-ouest. Quelques prairies humides hautes de Phalaris roseau s'étendent en

bordure des plus grandes îles. Les herbiers aquatiques, moins développés que dans les archipels

de Varennes et de Repentigny, occupent certaines dépressions de l'île Bouchard et les chenaux

entre les îles.

Enfin, les îles de Contrecœur offrent la plus grande superficie de milieux humides de

tout le secteur à l'étude. On y trouve un marécage de saules et de Frêne de Pennsylvanie, sur l'île

Saint-Ours, et de grandes superficies de prairies humides et de marais. Les très grands herbiers

aquatiques de cet archipel, qui s'étendent jusqu'au milieu du fleuve, constituent le milieu humide

le plus vaste de toute la zone à l'étude. Ils sont constitués essentiellement de peuplements de

Myriophylle de Sibérie, sauf pour la portion qui occupe le centre du fleuve et celles qui ceinturent

les îles Mousseau, Lavaltrie et Saint-Ours; à ces endroits, la Vallisnérie d'Amérique prédomine.

3.2.2 Benthos

On regroupe sous l'appellation de benthos tous les organismes, végétaux ou animaux,

qui vivent sur le fond, s'y fixent ou s'y enfouissent.

L'étude des animaux benthiques, notamment des invertébrés, permet d'accumuler des

informations fort utiles pour décrire les habitats aquatiques. D'une part, ces organismes sont à la

base de la chaîne alimentaire et leur abondance est une condition importante de l'établissement de

populations d'organismes supérieurs, poissons ou oiseaux. D'autre part, la répartition des animaux
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benthiques dans le milieu dépend beaucoup des conditions locales (présence d'herbiers, nature du

fond, profondeur) et des exigences de chaque espèce à cet égard.

Les relevés de benthos effectués dans la zone à l'étude concernent surtout les

archipels de Varennes et de Repentigny. La plupart des échantillons ont été recueillis au début

des années 1980 lors des études du projet Archipel ou dans le cadre du suivi environnemental de

la station d’épuration des eaux usées de la CUM, dont l’émissaire se déverse dans le fleuve à la

hauteur de l’île aux Vaches. Les études du projet Archipel ont permis de décrire trente habitats

types6 dans les eaux de l’archipel de Montréal, dont dix sont représentés dans le secteur

Varennes-Contrecœur. Les variables environnementales qui affectent le plus la composition du

benthos sont le type d'eau (brune, verte ou mélangée), la nature du fond, la vitesse du courant, la

présence de végétation et la profondeur.

Dans les archipels de Varennes et de Repentigny, les animaux les plus communs dans

le benthos sont les gastéropodes, communément appelés colimaçons. Les plus fortes densités de

ces animaux, observées dans les herbiers aquatiques, atteignent 10 000 individus/m2. En été, les

conditions qui prévalent dans les herbiers changent : l’écoulement est ralenti par les plantes et la

matière organique s’accumule. Le benthos y devient alors plus abondant qu'en eau libre, bien

qu'on y retrouve les mêmes espèces. Chaque milieu favorise en effet certains groupes, modifiant

ainsi leur abondance relative dans la communauté7.

Dans les archipels de Varennes et de Repentigny, les habitats d'herbiers, présents dans

les différents types d'eau, occupent une plus grande proportion du milieu aquatique (77 p. 100 de

superficie totale) que ceux d'eau libre (19 p. 100). Les communautés benthiques des herbiers en

eau verte se distinguent de celles en eau brune par de plus fortes densités de certains groupes8.

                                                
6 Dans ce qu'on définit comme un habitat type, on retrouve, peu importe l'endroit, une composition semblable du

benthos.
7 À titre d'exemple, on trouve dans le benthos des herbiers une plus forte proportion d'amphipodes (de petits

crustacés) et de larves de chironomides (un sous-groupe particulier de mouches).
8 Entre autres, les amphipodes et les pélécypodes (moules).
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Quant aux communautés benthiques d'eau libre, elles sont  typiques des eaux vertes

des Grands Lacs. Situées en eau plus profonde, elles sont en général caractérisées par une densité

moindre d’organismes et par une faible diversité d'espèces. Le type le plus répandu de

communauté d'eau libre, dominé par des gastéropodes et des trichoptères, montre des variations

marquées d'abondance au cours d'une année. La densité, basse au printemps (1800 individus de

toutes les espèces par m2, en moyenne), peut s'élever à plus de 107 000 individus/m2 à l’automne.

3.2.3 Poissons

La faune ichtyologique du tronçon Varennes-Contrecœur comprend 54 espèces; elle

est un peu moins diversifiée que celle des sections du fleuve situées en amont et en aval, un

phénomène qui pourrait dépendre de la gamme d’habitats disponibles. Mais certains

renseignements permettent de croire que la circulation maritime a aussi eu plusieurs effets directs

et indirects sur les poissons (voir la section 4.1. Transport maritime). Cependant, il est impossible

de comparer la situation actuelle avec celle qui prévalait auparavant parce que les premiers

inventaires systématiques des poissons n'ont été réalisés qu'au cours de la décennie 1970, c'est-à-

dire bien après l'aménagement du chenal de navigation dans sa forme actuelle.

Plusieurs biologistes qui connaissent ce secteur estiment que la variété et l'abondance

des poissons devaient y être plus grandes avant que ne soient détruits certains habitats d'eau peu

profonde, qui étaient à l'origine plus nombreux le long des rives. Plusieurs sites offrent encore

aujourd'hui des conditions propices à la fraie et à l'alevinage, c'est-à-dire à la croissance des

jeunes de l’année : par exemple, l'embouchure de la rivière Saint-Charles, l'île Lebel (à

Repentigny) et certains chenaux des archipels de Varennes, de Verchères et de Contrecœur

(figure 7).

Enfin, le tronçon fluvial Varennes-Contrecœur est emprunté par plusieurs espèces

migratrices, comme l'Anguille d'Amérique, l'Alose savoureuse ou l'Esturgeon jaune.



Sources : Adapté de MLCP, 1993a et de Therrien et al., 1991.

Figure 7 Répartition spatiale des frayères dans le secteur d’étude Varennes-Contrecoeur
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3.2.4 Oiseaux

La faune ailée de la zone à l'étude est passablement diversifiée. On estime que 145

espèces nicheraient dans le secteur9, ce qui se compare avantageusement au tronçon de Saint-

Lambert à Boucherville, mais reste en deçà de la diversité rapportée au lac Saint-Pierre. On peut

observer une grande variété d'oiseaux sur les îles, en particulier dans l'archipel de Varennes10.

Le secteur à l’étude est par contre l'un des tronçons du Saint-Laurent les moins

fréquentés par la sauvagine en migration (moins de 10 000 individus). On croit que le niveau

d'eau élevé, au printemps, et la forte pression de chasse, à l'automne, pourraient expliquer

pourquoi si peu de canards et d'oies y viennent.

Lors de la halte printanière, on peut observer la Bernache du Canada, des canards

barboteurs et des plongeurs, en proportions assez voisines, notamment près de l'île Sainte-

Thérèse, dans les parties amont et aval de l'archipel de Verchères, dans les premières îles à

l'extrémité amont de l'archipel de Contrecœur et à l'île Lavaltrie (figure 8).

À l'automne, les canards barboteurs dominent nettement les plongeurs, tandis que la

Bernache est absente. Les secteurs alors les plus fréquentés se trouvent à l'île Sainte-Thérèse,

autour des îles devant Repentigny, à l'île Mousseau, dans l'archipel de Contrecœur (sauf l'île

Saint-Ours) et à l'embouchure de la rivière Saint-Joseph (en amont de l’île aux Foins).

Treize espèces de sauvagine se reproduisent dans le secteur Varennes-Contrecœur.

Les deux plus abondantes sont le Canard chipeau et Canard pilet, qui construisent 55 p. 100 des

nids.

L'archipel de Varennes est particulièrement fréquenté par le Canard souchet, qui y

trouve des petits étangs intérieurs, son habitat de prédilection. Dans l'archipel de Repentigny, les

                                                
9 La nidification a été confirmée pour 99 de ces espèces.
10 Parmi les espèces nicheuses d'intérêt, on trouve le Grèbe à bec bigarré, le Petit Blongios, la Gallinule poule-

d’eau, la Foulque d'Amérique, le Phalarope de Wilson, le Bruant à queue aiguë le Busard Saint-Martin et le
Hibou des marais. On a aussi rapporté des visites occasionnelles de l’Érismature rousse, de la Grande Aigrette et
du Héron garde-boeuf. Enfin, quelques observations exceptionnelles du Courlis à long bec, de l'Avocette
d'Amérique et du Bruant de Smith ont été faites sur ces îles.
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plus fortes concentrations de nids sont observées sur l'île Deslauriers; le principal nicheur est le

Canard chipeau (43 p. 100 des nids), suivi du Canard pilet et du Canard d’Amérique.
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Sources : Bannon 1991; Brousseau, 1997; Desrosiers, 1997; Dumas, 1997; MLCP, 1993b; Pilon et al.,1980.

Figure 8 Colonies d’oiseaux et aires de concentration de la sauvagine lors des
migrations

Les îles de Verchères ont la particularité de servir à la reproduction de toutes les

espèces de canards nichant dans le secteur; les nicheurs les plus courants sont le Canard chipeau,

le Canard d’Amérique et le Canard pilet. Les densités de nids les plus élevées ont été rapportées

sur les îles aux Ragominaires (2,8 nids/ha) et Robinet (1,4 nids/ha).

Enfin, l'archipel de Contrecœur constitue sans contredit la portion de territoire la plus

importante pour la nidification de la sauvagine, tout particulièrement pour le Canard chipeau

(environ la moitié des nids). On y trouve actuellement la plus forte densité au Québec de couples

nicheurs de cette espèce, récemment établie et en pleine expansion. Les autres espèces nicheuses

importantes sont le Canard pilet et le Canard d’Amérique. Pour l'ensemble des îles de

Contrecœur, on a calculé que la densité de nids, pour toutes les espèces de canards, était de 3,3 à

l'hectare. Les valeurs les plus élevées ont été rapportées sur les îles aux Rongeurs (20,0 nids/ha),

Chipeau, de la Petite Colonie, de la Cache, Lefebvre, Duval, aux Bœufs, Saint-Ours et aux

Sternes.

La Bernache du Canada se reproduit depuis quelques années dans le secteur d’étude.

À partir de 1992, quelques couples ont commencé à nicher dans les îles amont de l’archipel de

Varennes et leur nombre s’est accru au fil des ans.

Les principales espèces coloniales (figure 8) dans le secteur appartiennent à la famille

des Laridés (goélands, sternes et guifettes). On trouve actuellement trois colonies actives de

Sterne pierregarin : à l'île Saint-Ours, sur un îlot voisin et sur les îles Robinet11. La Guifette noire

a établi des petites colonies dans deux marais du secteur Varennes-Contrecœur. Une première

dans celui qui sépare l'île aux Fermiers et la Grande Île dans l'archipel de Varennes et l’autre sur

la rive du fleuve à Contrecoeur. Le Goéland à bec cerclé occupe quatre colonies12, totalisant en

                                                
11 Deux autres colonies ont disparu au cours des dernières années. Le site de l'île aux Sternes, emportée par

l'érosion, n'est plus disponible; quant à la colonie de l'île Deslauriers, elle a cédé la place au Goéland à bec cerclé.
12 Ces colonies se trouvent sur les îles Deslauriers, Saint-Ours et de la Petite Colonie et sur les îlets à Lefebvre.
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1997 près de 65 000 couples, soit environ la moitié des effectifs reproducteurs de cette espèce au

Québec. Sur l'île Deslauriers, le nombre de nids de goélands a grimpé de 5300 en 1981 à plus de

48 000 en 1997.
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Il existe une petite colonie de Grand Héron (onze nids en 1997) dans un marécage de

l'île Bouchard, dans l’archipel de Verchères. Sur l’île Deslauriers, une héronnière de Bihoreau

gris s’est développée dans un peuplement de phragmites; elle comptait une cinquantaine de nids

en 1997.

Autre nicheur grégaire, l'Hirondelle de rivage occupe une dizaine de sites sur des

rives érodées des îles de Varennes, de Repentigny et de Verchères. Ces oiseaux creusent des

terriers dans le haut des abrupts qui surplombent les berges sapées par les vagues.

Les oiseaux de rivage fréquentent peu le secteur Varennes-Contrecœur durant les

migrations. Les rives de l'île aux Fermiers sont utilisées au printemps par au moins 28 espèces,

mais ces dernières sont peu abondantes. Lors de la migration automnale, quelques centaines

d'oiseaux de rivage, principalement des Bécasseaux semipalmés, des Grands et des Petits

Chevaliers, se rassemblent sur les rives vaseuses et sablonneuses de l'île aux Fermiers et sur les

rives de Contrecœur, en face de l'île Saint-Ours

3.2.5 Autres animaux

On ne possède pas d’inventaire systématique des amphibiens et des reptiles du secteur

Varennes-Contrecœur, mais plutôt un liste des espèces dont la distribution couvre cette partie du

fleuve.

On a confirmé la présence, dans le secteur, de 16 espèces d’amphibiens13, sur les 19

qui pourraient y vivre. Selon les cartes de distribution dressées pour les reptiles du Québec, onze

espèces pourraient habiter le secteur Varennes-Contrecœur. L’état des populations d’amphibiens

et de reptiles est en général peu connu; on sait toutefois que plusieurs de ces espèces sont peu

abondantes, voire rares, dans le sud-ouest du Québec.

On ne possède pas de données historiques permettant de décrire les changements dans

l’abondance de ces populations et encore moins de relier leur déclin éventuel à un facteur

                                                
13 Ce nombre inclut la Rainette faux-grillon de l'Ouest, une espèce considérée prioritaire dans le cadre du plan

d’action SLV2000.
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particulier. Il existe cependant un consensus chez les herpétologistes quant à l’étroite dépendance

de ces animaux envers leur habitat de prédilection; si ces milieux disparaissent, les amphibiens et

les reptiles qui leur sont associés subissent le même sort.

Chez les mammifères, le Rat musqué est l'espèce la plus commune dans les habitats

aquatiques et riverains de la zone à l'étude. Ce rongeur a été piégé en grand nombre jusqu’à la fin

des années 1980, après quoi la baisse du prix des peaux a amené un désintéressement pour cette

activité.

3.3 Occupation humaine du territoire
Les terres fertiles qui bordent le Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, ont été

parmi les premières à être défrichées et mises en culture en Nouvelle-France. Le découpage des

lots, perpendiculairement au fleuve, et de nombreux villages au cachet historique témoignent

encore aujourd'hui de la longue tradition rurale qui constitue la trame fondamentale de cette

région.

Ce n'est qu'au cours de la décennie de 1960 que la pression d'urbanisation a

commencé à faire sentir ses effets, à la faveur du développement des grands axes routiers pour

desservir la métropole. La croissance des banlieues résidentielles a débordé l'île de Montréal pour

envahir d'abord Repentigny14, y faisant disparaître l'agriculture en moins de trente ans; elle a

ensuite gagné les autres municipalités, en particulier Saint-Antoine-de-Lavaltrie et Contrecœur,

dans les années 1970. De 1981 à 1996, l’accroissement démographique s’est fait à un moindre

rythme, dans l’ensemble, sauf à Lavaltrie, à Varennes et à Saint-Sulpice, où il est demeuré élevé;

au cours de cette période, Contrecœur a même vu sa population décroître légèrement.

Bien que le phénomène d'urbanisation existe aussi sur la rive sud depuis les années

1960, il ne s’y manifeste pas avec la même vigueur qu'au nord du fleuve; les zones résidentielles

                                                
14 Au cours de la décennie de 1960, la croissance démographique a été forte surtout à Repentigny (114 p. 100); en

comparaison, les municipalités de la rive sud voyaient leur population augmenter de 5 à 34 p. 100 (extrêmes
observés à Verchères et Contrecœur, respectivement) pendant la même période.
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y sont moins densément occupées. Les deux principaux pôles industriels de la zone à l'étude se

trouvent à Varennes et à Contrecœur.
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En 1996, 112 896 personnes habitaient les dix municipalités du territoire de 467 km2

adjacent au tronçon fluvial Varennes-Contrecœur15 (tableau 4). Environ 63 p. 100 de cette

population vit sur la rive nord, principalement à Repentigny. Sur la rive sud, la municipalité la

plus populeuse est Varennes. Comme on peut s'y attendre pour une zone de transition entre la

ville et la campagne, la densité d'occupation varie considérablement; la plus élevée (2357

habitants/km2) est observée à Lavaltrie et la plus basse (20 habitants/km2), à Lanoraie-d'Autray.

Tableau 4
Superficie et population des municipalités du secteur Varennes-Contrecœur, en 1996

Municipalité Population
Superficie

(km2)
Densité

(hab./km2)

Rive nord
Lanoraie-d’Autray
Lavaltrie
Saint-Antoine-de-Lavaltrie
Saint-Joseph-de-Lanoraie
Repentigny
Saint-Sulpice

1 904
5 821
4 385
1 855

53 824
3 307

98
2

66
4

24
25

20
2357

67
417

2204
132

Sous-total 71 096 220 323

Rive sud
Contrecoeur
Varennes
Verchères

5 831
18 842

4 854

62
94
73

87
201

67
Sous-total 29 027 228 127

Total secteur (sans Tracy) 100 123 448 223

Tracy 12 773 19 668

Total secteur (incluant Tracy) 112 896 467 242

Source : Statistiques Canada, Recensement de 1996.

                                                
15 Ces valeurs incluent Tracy, municipalité dont le territoire se trouve en grande partie dans le secteur Varennes-

Contrecœur. Les impacts sur le milieu aquatique des activités humaines dans cette municipalité ont été analysés
dans les rapports techniques et le bilan régional de la ZIP 11 (lac Saint-Pierre). Le tableau 4 présente les
principaux descripteurs de l’occupation humaine dans le secteur Varennes-Contrecœur en incluant ou non Tracy.
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En dehors des centres urbains et industriels, le territoire demeure essentiellement

rural, avec une prépondérance de la fonction agricole. Les principales cultures dans le secteur

sont les céréales et les fourrages; on trouve aussi plusieurs érablières dans les environs de

Verchères. Sur la rive nord, on cultive aussi la pomme de terre et le tabac, notamment à Lanoraie-

d’Autray. Les plus grandes îles du Saint-Laurent servent au pâturage ou à des cultures variées :

fraises, maïs et céréales sur les îles de Verchères, soja sur l’île Sainte-Thérèse.

En termes de planification (figure 9), c’est l’affectation rurale qui est la plus

importante par son emprise sur le territoire à l’étude (69 p. 100), suivie par les affectations

urbaine et de conservation (13 p. 100 de la superficie chacune). Les développements industriels

se voient réservés 5 p. 100 du territoire. Moins de 1 p. 100 du secteur à l’étude est consacré à la

récréation, ce qui est très peu en regard du potentiel existant.





CHAPITRE 4 Les activités humaines et leurs principaux
effets sur le milieu

Les activités humaines ont amené plusieurs changements dans le secteur. Les plus

importantes de celles-ci sont résumées dans la section qui suit.

4.1 Transport maritime
Parmi les facteurs de dégradation des milieux aquatiques et riverains de la zone à

l'étude, l'un des plus marquants semble avoir été le transport maritime. La navigation

commerciale sur le fleuve, qui existe depuis très longtemps, s'est surtout développée à la faveur

de l'aménagement du chenal de navigation et de la Voie maritime du Saint-Laurent16.

4.1.1 Aménagement et entretien du chenal de navigation

La problématique de l'aménagement et de l'utilisation du chenal navigable est

complexe. Il est indéniable que cet axe de transport constitue un atout pour l'économie et qu'il a

favorisé le développement industriel le long du Saint-Laurent et des Grands Lacs.

Si les avantages économiques d’une desserte maritime ont été amplement démontrés,

l'ensemble des conséquences pour l’environnement du creusage successif du chenal et de la

circulation des navires n'a par contre jamais fait l'objet d'un bilan complet. D'une part, les effets

s'exercent sur le milieu de multiples façons17; d'autre part, on ne dispose, le plus souvent, d'aucun

                                                
16 Dans le langage de la navigation, on fait la distinction entre le chenal de navigation et la voie maritime. Le

chenal ne possède pas de véritable ouvrage de contrôle du niveau d'eau; il s'agit seulement d'une route balisée,
surcreusée par endroits pour offrir un tirant d'eau adéquat aux navires entre l'île aux Coudres, dans l'estuaire, et la
première écluse de la Voie maritime du Saint-Laurent, à Saint-Lambert. Celle-ci permet aux bateaux de moins de
233 m d’atteindre les Grands Lacs à partir de Montréal en passant par une série d'écluses.

17 On peut mentionner, à titre d'exemple, les modifications de certains habitats aquatiques, riverains et même
terrestres par le dragage ou le dépôt des déblais, le relargage des contaminants liés aux sédiments, les
changements à l'écoulement des eaux et les effets liés à la circulation des navires (dérangement des organismes
vivant dans le chenal, vagues et érosion des berges, risques d'accidents et de déversements.
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relevé complet des conditions qui prévalaient avant les travaux de construction, permettant de

mesurer l'ampleur des changements. On a néanmoins accumulé peu à peu des indices permettant

d’identifier certains effets.

Avant l'aménagement du chenal de navigation dans sa forme actuelle18, l'écoulement

du fleuve dans ce secteur se répartissait dans tout un réseau de chenaux de profondeurs variables.

Il existait déjà un écart de vitesse entre les chenaux et les zones moins profondes, mais il n'était

pas aussi prononcé qu'actuellement. Le seul fait d'élargir et d'approfondir le chenal principal pour

permettre le passage des navires a eu pour conséquence d’y concentrer davantage le débit. Les

vitesses plus grandes ont augmenté la capacité de transport des particules et donc amplifié les

phénomènes d'érosion.

Le dragage et le dépôt de matériaux peuvent altérer le milieu  aquatique en relarguant

des substances chimiques liées aux sédiments. L’excavation et le dépôt des sédiments dragués

(figure 10) occasionnent aussi des perturbations d'habitats. Les changements les plus importants

se sont produits à l’occasion du creusage du chenal actuel entre 1954 et 1959. Depuis 1945, on

estime que 1773 ha d’habitats en eau profonde et d’herbiers aquatiques ont été touchés par ces

activités. Des dragages d’entretien impliquant un volume de 18 000 m3 de sédiments ont été

effectués en 1978 et 1986 à la hauteur de Contrecœur. Un projet d’envergure vise à draguer plus

de 200 000 m3 afin de porter la hauteur d’eau à 11,3 m entre Montréal et le cap à la Roche.

Le dépôt des matériaux peut se faire en milieu aquatique et peut affecter les

communautés animales présentes. Ce dépôt peut aussi se faire sur les îles19, et avoir des

répercussions sur leur élévation, leur topographie, leur drainage, la flore et la faune. Par exemple,

                                                
18 Le chenal de navigation du Saint-Laurent existe depuis le dix-neuvième siècle, mais ses dimensions étaient

moindres  (76,2 m de largeur par 5 m de profondeur en 1854). À mesure qu’on a augmenté sa section, il a fallu
draguer des superficies de plus en plus grandes.

19 En particulier, les îles de Varennes, qui se sont ainsi fusionnées, l'archipel de Repentigny (îlet Vert, îles aux
Vaches, Sainte-Thérèse et Deslauriers), l'archipel de Verchères (îles aux Prunes, aux Bœufs et Bouchard,
Bellegarde, aux Ragominaires, Beauregard, Amyot et Marie), l'archipel de Contrecœur (îlets à Lacroix et îles du
Pilier, de la Cache, Chipeau, aux Rongeurs, à Lefebvre, de la Petite Colonie, Duval, Saint-Ours et Viau).
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on a observé des changements dans la composition floristique de certaines parties de marais de

l'archipel de Contrecœur20 que l'on attribue au dépôt de matériaux dragués.

                                                
20 Au sud de l'île aux Bœufs, on a assisté au remplacement progressif du Rubanier à gros fruits et du Scirpe des

rivières par la Quenouille à feuilles étroites. Dans d'autres sections de marais, la quenouille déplace également le
Sagittaire dressé.
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4.1.2 Circulation des bateaux

L'un des effets les plus visibles de la navigation résulte du passage même des bateaux.

Le batillage, c'est-à-dire le déferlement des vagues de sillage des bateaux, endommage les berges.

Combiné à d'autres facteurs tels que la nature du substrat formant ces îles, l'abrasion par les

glaces et la vitesse d'écoulement dans le chenal, ce martèlement finit par saper la berge et le

substrat s'éboule peu à peu dans l'eau. Les rives érodées présentent un aspect caractéristique : le

haut du talus est parfois coiffé de végétation, dont des pans finissent par tomber (figure 11).

Source : Centre Saint-Laurent et Université Laval 1992.

Figure 11 Processus d’érosion des rives liée à la navigation
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Avec la partie amont du lac Saint-Pierre, le secteur Varennes-Contrecœur est la

portion fluviale du Saint-Laurent la plus touchée par l’érosion. Le long de la rive sud, les

municipalités ont eu recours à des enrochements pour freiner le recul des berges. Cependant, les

îles voisines du chenal de navigation demeurent exposées au batillage des navires commerciaux

et subissent des pertes importantes (figure 12). On a estimé récemment que 70 km de leurs rives

avaient subi une érosion modérée à forte. Le phénomène est particulièrement évident le long des

îles de Varennes21 les plus rapprochées du chenal de navigation. Par exemple, l'île Bellegarde voit

sa rive reculer de 4,5 m par année. Mais ce sont, de loin, les îles de Verchères22 qui sont les plus

touchées par l’érosion qui affecte près de 44 km de rives. D'autres îles subissent des pertes du

même ordre, atteignant 10 m par an dans le cas de l’île aux Sternes dans l’archipel de

Contrecœur; quelques-unes pourraient disparaître bientôt si elles ne sont pas protégées. Les

habitats insulaires perdus par le batillage sont surtout des prairies, des marais et des boisés, dont

certains ont une grande valeur pour la reproduction de la sauvagine.

On a mis à l'essai des techniques de stabilisation des berges, dans les îles de

Contrecœur. La technique la plus prometteuse consiste à enfouir, à même le talus de l'île, des

caissons faits de billes de cèdre entrecroisées de boutures de saules. Les branches de saule

raffermissent le substrat en y prenant rapidement racine. En apportant quelques améliorations à

cette technique, on espère disposer d’ici peu de moyens d'intervention pour sauvegarder certaines

milieux insulaires et riverains.

Le batillage affecte aussi l'abondance et la distribution des poissons. Il fait disparaître

des herbiers aquatiques, milieux habituellement favorables à la fraie et à l'alevinage, et remet en

suspension les sédiments dans les zones peu profondes. On lui attribue également un effet direct

sur la distribution des spécimens adultes : plusieurs inventaires ont démontré que la diversité en

espèces était plus basse aux endroits exposés aux vagues des navires qu'à ceux qui en étaient

abrités. Dans l'ensemble du secteur Varennes-Contrecœur, les espèces possédant la répartition la

                                                
21 La Grande Île, la rive nord de l'île aux Fermiers, l’îlet Vert, les îles Saint-Patrice, au Veau, aux Vaches, Sainte-

Thérèse, Deslauriers, Bellegarde et aux Ragominaires..
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plus uniforme sont précisément celles que les vagues affectent le moins, c'est-à-dire la Perchaude,

le Meunier rouge et le Méné émeraude.

4.2 Contamination
Pendant longtemps, le fleuve a été considéré comme un moyen commode et peu

coûteux de se débarrasser des eaux usées. Industries, municipalités et exploitations agricoles ont

évacué leurs effluents et leurs eaux de drainage vers le fleuve sans aucun traitement, jusqu'à ce

que les effets de la pollution deviennent évidents. L'ampleur du problème a forcé les

gouvernements à surveiller les effluents et à établir des normes quant à leurs concentrations en

diverses substances. Cependant, plusieurs produits se sont fixés d'une façon ou d'une autre dans le

milieu et continuent, bien des années après leur rejet, à le contaminer.

Le volume et la nature des effluents déterminent leurs effets sur le milieu. Par

exemple, les industries sont habituellement les principales sources de produits toxiques, tandis

que les rejets municipaux contribuent à la contamination bactérienne et à une forte augmentation

de la production biologique, qui peut se traduire, entre autres, par la prolifération d'algues et une

eau nauséabonde, peu invitante à la baignade. Les activités agricoles peuvent également

contribuer à la contamination bactérienne. Elles peuvent aussi, par ruissellement, entraîner des

particules fines de sol, des engrais ou des pesticides jusqu’au milieu aquatique.

4.2.1 Sources de pollution

Dans le secteur Varennes-Contrecœur, on a estimé que les apports de contaminants

qui avaient eu le plus d'effet sur le milieu aquatique provenaient du fleuve lui-même (de l’amont)

et de certains affluents majeurs, des rejets industriels et des effluents municipaux. Il est probable

que le ruissellement de surface en milieu urbain, les lieux contaminés et le transport

atmosphérique contribuent aussi à la contamination du milieu aquatique; cependant, la

contribution de ces sources diffuses est pour l'instant difficile à évaluer.
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4.2.1.1 Fleuve et affluents

Trois cours d’eau contribuent à la dégradation de la qualité de l'eau du fleuve à

l'entrée de la ZIP 10 : les rivières des Prairies, des Mille Îles et L'Assomption (tableau 5). À ces

grands affluents s'ajoutent des rivières et des ruisseaux de moindre importance, qui ne font

généralement pas l’objet d’une surveillance systématique des teneurs en contaminants.

Tableau 5
Estimation des apports en contaminants du fleuve et des principaux affluents pour le

secteur Varennes-Contrecoeur en 1991-1992

Rivières

Contaminants
Fleuve en amont

du secteur Saint-Charles L’Assomption
Mille Île

et des Prairies
Fleuve en aval

du secteur*

Substances inorganiques
Cadmium
Cobalt
Chrome
Cuivre
Fer
Manganèse
Nickel
Plomb
Zinc

4 964
49 248

384 195
183 944

41 630  468
1 629 305

369 292
57 982

667 337

0
7

20
23

14 165
513

7
8

63

24
335

45
1 237

237 700
18 630

382
146

1 425

661
7 760

30 363
22 037

8 028 926
477 381

20 529
8 157

68 302

7 217
80 624

428 019
339 683

83 391 038
2 672 615

287 079
101 865
579 732

Substances organiques
BPC totaux
HAP totaux
Hexachlorobenzène
BHC totaux
Chlordane
DDT totaux
Tétrachloro-2,3,4,6 phénol
Pentachlorophénol
Atrazine
Diazinon

31,4
2537,6

1,4
11,7
73,1

178,0
21,2
89,1

1576,0
808,0

0,0
0,2
-
-
0,0
0,0
0,0
0,0
-
-

0,1
14,8

0,0
–
0,3
0,4
0,1
0,1
-
-

3,6
321,0

0,6
2,4
6,0

23,4
4,8

21,0
40,2

149,4

54,0
7025,0

4,0
18,0
64,0

260,0
27,0
97,0

1855,0
661,0

Sources : Proulx, 1993a,b; Fortin, 1995.

* La charge dans le fleuve en aval ne correspond pas nécessairement au total des quatre premières colonnes en raison de
l’imprécision inhérente aux estimations des flux annuels.

- Charge non mesurable.
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Rivière des Prairies. La rivière des Prairies est le principal exutoire du lac des Deux

Montagnes. À part quelques ruisseaux, aucun embranchement n’ajoute son débit à cette rivière le

long de son parcours, entre l'île Jésus et l'île de Montréal.

La rivière des Prairies subit une dégradation marquée de la qualité de ses eaux le long

de son cours. Près d’un million de personnes vivent ou travaillent dans son voisinage immédiat;

on trouve sur ce territoire environ 260 industries dont les effluents sont intégrés aux réseaux

d'égouts municipaux, contribuant à 10 p. 100 environ du volume total d’eaux usées déversées à la

rivière.

Le principal facteur de dégradation de la qualité des eaux de cette rivière est le

déversement des égouts municipaux. Depuis 1988, les eaux usées du versant nord de l'île de

Montréal sont acheminées à la station régionale d'épuration de la CUM. Lors de pluies

abondantes, des trop-pleins du réseau collecteur peuvent déborder et déverser des volumes

importants d’eaux usées non traitées dans la rivière des Prairies.

Tout le long de la rive nord, de nombreux émissaires urbains, notamment ceux de

Laval, déversent des eaux usées dans la rivière des Prairies, contribuant à la médiocre qualité de

son eau. Seuls les quartiers de Sainte-Dorothée, Duvernay et Saint-François effectuent un

traitement sommaire de leur effluent.

Une estimation des débits massiques d’azote et de phosphore le long du Saint-

Laurent, réalisée en 1990 et 1991, montrait un accroissement marqué de ces deux paramètres à la

hauteur de Repentigny, en raison des apports des rivières des Prairies et des Mille Îles.

Rivière des Mille Îles. L'exutoire nord du lac des Deux Montagnes donne naissance à

la rivière des Mille Îles, dont le débit équivaut à environ 20 p. 100 de celui de la rivière des

Prairies. Ce cours d’eau passe au nord de l’île Jésus et reçoit, en rive gauche, les apports des

rivières du Chêne, du Chicot, aux Chiens et Mascouche.

Le territoire drainé par la rivière des Mille Îles est le lieu d’activités agricoles et

industrielles variées, en particulier dans les sous-bassins des rivières du Chicot et du Chêne, tout
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comme sur une grande partie de l'île Jésus, au sud. Les zones industrielles les plus importantes

sont situées à Saint-Eustache, Sainte-Thérèse et Terrebonne.

Dans plusieurs municipalités de ce bassin, le traitement des eaux usées laisse à

désirer; certains équipements sont installés, mais ne fonctionnent pas adéquatement. Par

conséquent, la qualité de l'eau, plutôt bonne à la sortie du lac des Deux Montagnes, se détériore

rapidement le long de la rivière. L’eau est insalubre de Rosemère à l'embouchure de cette rivière

avec le Saint-Laurent.

Il est vraisemblable que la situation se soit un peu améliorée au cours des dernières

années, puisque la population de Terrebonne, Saint-Eustache, Sainte-Rose et Auteuil est

maintenant desservie par une station d’épuration des eaux usées.

Rivière L’Assomption. Le bassin supérieur de la rivière L'Assomption, situé dans les

Laurentides, est en bonne partie couvert de forêts; il est surtout fréquenté pour la villégiature et

les activités de plein air. Les eaux de la partie amont de cette rivière sont en général de bonne

qualité, car elles ne sont affectées que par les rejets de quelques petites agglomérations. Par

contre, la partie inférieure du bassin, en aval de Joliette, capte d’importants rejets agricoles,

urbains et industriels.

En 1995, on comptait dans ce bassin 1305 exploitations agricoles, totalisant plus de

60 000 hectares de terre en culture et près de 75 000 unités animales23. Au début des années 1980,

on estimait les charges d’azote et de phosphore de toutes origines à l’embouchure de la rivière à

1777 et 262 t/an, respectivement; environ la moitié de ces quantités proviendrait du milieu

agricole.

L’application de pesticides a atteint dans cette région en 1995 presque le double du

taux d’application moyen annuel pour le Québec; dans les sous-bassins inférieurs, on a rapporté

des valeurs atteignant 3 à 4 fois la moyenne québécoise. Une étude réalisée en 1994 montre

                                                
23 L’unité animale est définie sur la base d’une production de 75 kg d’azote par an. Le nombre de têtes nécessaire

pour obtenir une unité animale varie selon l’espèce. Par exemple, une unité animale peut correspondre à une
vache, à 5 porcs, ou à 250 poulets.
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d’ailleurs que l’eau de la rivière L’Assomption et de certains de ses affluents contenait des

concentrations élevées de triazine et d’atrazine.
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4.2.1.2 Industries

On trouve dans le secteur d’étude douze des 106 établissements industriels identifiés

par le plan Saint-Laurent Vision 2000 comme prioritaires quant à la réduction de toxicité des

effluents (figure 13). Sept de ces usines se trouvent le long du Saint-Laurent et y déversent leurs

effluents. Cinq établissements sont situés à Varennes, principal pôle industriel du secteur24, et

deux à Contrecœur. Ces industries œuvrent dans les secteurs de la chimie organique, de la chimie

inorganique, de la métallurgie et de la pétrochimie.

Le tableau 6 résume les principales productions de ces établissements et décrit

sommairement leurs rejets dans le milieu aquatique, selon une caractérisation réalisée dans le

cadre du Plan d’action Saint-Laurent et Saint-Laurent Vision 2000 entre 1989 et 1993. Trois de

ces usines ont depuis cessé leur production.

Kronos Canada Inc. produit des pigments de bioxyde de titane. Ses installations font

appel à deux procédés, le premier au sulfate et le second au chlorure. En 1991, c’était surtout les

eaux usées du procédé au sulfate qui contaminaient le milieu aquatique et faisaient de cet

établissement l’un des plus polluants le long du Saint-Laurent. Des travaux correcteurs ont été

entrepris pour réduire la charge toxique à la suite d’une ordonnance du MEF. Depuis juin 1994,

l’effluent acide de l’unité au sulfate (1600 m3/jour) est neutralisé et les boues déshydratées sont

transformées en gypse. Ce système permet de réduire l’acidité; les améliorations apportées ont

ainsi réduit de 94 p. 100 l’indice Chimiotox25 de cet établissement entre 1988 et 1995.

                                                
24 La région de Sorel-Tracy compte plusieurs établissements industriels, mais elle est située en aval du secteur

d’étude; l’analyse de ses effluents apparaît dans les rapports techniques et le bilan du secteur du lac Saint-Pierre
(ZIP 11). Par ailleurs, on trouve dans le bassin de la rivière L’Assomption, à Le Gardeur, une usine produisant
des explosifs et des cartouches militaires (Technologies Industrielles SNC inc.) : ses eaux de procédés subissent
un traitement variable selon la nature de la production dont elles sont issues. Cet établissement a entrepris des
travaux d’assainissement et devrait être raccordé bientôt à la station d’épuration de Le Gardeur.

25 L’indice Chimiotox intègre les quantités de divers contaminants dans un effluent en une mesure globale de leur
toxicité pour le milieu récepteur.
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Sources : Technologie et Intervention SLV 2000, 1996a, b et 1997; MENVIQ, 1991a et b; D’Aragon, Desbiens,
Halde et associés et Roche ltée 1992.

Figure 13 Principales sources locales de contamination et équipements
d'assainissement
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Tableau 6
Usines prioritaires du plan d'action SLV 2000 dans le secteur Varennes-Contrecoeur

et caractéristiques générales de leurs effluents

Établisement industriel Secteur Production
Substances toxiques dans
les effluents

Réduction de
la toxicité

Kronos Canada inc.,
Varennes

Chimie
inorganique

Bioxyde de
titane

PH acide, chrome, fer,
vanadium, aluminium

94 %

Albright et Wilson Amérique
Varennes
(fermé en 1992)

Chimie
inorganique

Phosphore Phosphore élémentaire,
phosphore total, cyanures,
arsenic

98 %

Sidbec-Dosco Inc.,
Contrecoeur

Sidérurgie Acier Huiles et graisses, sulfures,
fer, phosphore

74 %

Alcools de Commerce Ltée
Varennes
(fermé en 1991)

Chimie
organique

Éthanol Phtalate, phosphore 100 %

Produits Nacan Ltée
Varennes
(relocalisé à Boucherville en 1993)

Chimie
organique

Acétate de
polyvinyle

Phtalates, huiles et graisses 100 %

Pétromont Inc.,
Varennes

Pétrochimie Produits du
pétrole

Arsenic, phosphore,
phtalates, azote
ammoniacal

74 %

Stelco McMaster
Contrecoeur

Sidérurgie Acier Matières en suspension, fer Non disponible

Sources : Technologie et Intervention SLV 2000, 1996a et b et 1997.

L’usine de Sidbec-Dosco Inc. avait, en 1997, une capacité nominale de 1 800 000

tonnes d’acier par année, à partir de minerai et de ferraille. Ses installations comprennent un

procédé de réduction du minerai de fer, une aciérie et des laminoirs à chaud et à froid. Le débit

total des émissaires atteint 49 000 m3/jour. Cet établissement a réduit de 74 p. 100 l’indice

Chimiotox de ses effluents au cours de la période de 1988 à 1995, en diminuant surtout la charge

en huiles et graisses, en fer et en matières en suspension.

L’usine de Stelco-McMaster Ltée fabrique des billettes et des laminés d’acier à partir

de ferraille et de ferro-alliages. La capacité nominale de production de l’usine est de 590 000 t/an;
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en 1997, environ 454 000 tonnes d’acier sont sorties de cette usine. L’effluent, dont le débit a été

estimé à 32 700 m3/jour, contient notamment des matières en suspension et du fer.

Pétromont Inc. produit des hydrocarbures dérivés du pétrole. Ses eaux de procédés

sont traitées avant d'être rejetées dans le ruisseau de la Commune, avec un débit moyen de

2900 m3/jour. Cette entreprise s’est donné comme objectif de respecter, dans son usine de

Varennes, des normes de rejets industriels identiques à celles imposées par la CUM à un autre de

ses établissements, à Montréal.

Enfin, trois des industries classées prioritaires ont cessé ou ont relocalisé leur

production au cours des dernières années : Les Alcools de Commerce Ltée, fermée en 1991,

Produits Nacan Ltée, relocalisée à Boucherville en 1993, et Albright et Wilson Amérique

(division de Tenneco Canada Inc.), dont l’unité de production de phosphore élémentaire a été

fermée en 1993 mais qui poursuit, de cet endroit, ses activités de distribution.

4.2.1.3 Lieux contaminés

Les industries produisent, en plus de leurs effluents, des déchets dangereux dont elles

se déchargent dans des lieux d’élimination terrestres. À long terme, ces sites peuvent contribuer

aussi à la contamination du milieu aquatique : certains produits peuvent en effet ruisseler à la

surface du sol ou migrer jusqu'à la nappe d'eau souterraine, pour finalement parvenir aux cours

d'eau.

La contamination de sites éloignés du fleuve et de ses affluents présente moins de

risques d'affecter les milieux aquatiques. Elle pose néanmoins des contraintes importantes à

l'utilisation de ces terrains.

Plusieurs sites contaminés qui présentent des risques pour l’environnement ou la

santé publique ont été inventoriés par le ministère de l’Environnement du Québec (MENVIQ) ou

par Environnement Canada dans le secteur à l’étude (figure 13). Dix d’entre eux présentent un

risque potentiel de contamination du fleuve ou de ses affluents (tableau 7).
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Trois d'entre eux présentent un risque élevé de contamination pour le milieu

aquatique en raison de la nature des substances qui s'y trouvent enfouies et de la proximité d'un

cours d'eau. Il s'agit des terrains de Sidbec-Dosco, à Contrecoeur, de la décharge contrôlée de

Sainte-Marie-Salomée et de la Sablière Thouin, ces deux derniers sites étant situés dans le bassin

de la rivière L'Assomption.

Tableau 7
Sites contaminés dans le secteur Varennes-Contrecoeur*

  Localisation Description Catégorie** Nature des déchets

Rive nord

Sainte-Marie-Salomée Décharge contrôlée de
Sainte-Marie-Salomée

1 Divers déchets industriels

L’Assomption Sablière Thouin 1 Déchets de raffineries,
boues et huiles

Le Gardeur Technologies industrielles
SNC Inc.

Site déclassé Divers déchets industriels

Saint-Jean-de-Matha Enfouissement sanitaire
régional

III Déchets domestiques et
boues de tannerie

Rive sud
Varennes Terrains des industries Erco

Ltée (Albright et Wilson
Amérique)

II Divers déchets industriels

Lieu d’épandage des boues
de la compagnie Pétromont

III Boues de bassins de
décantation

Contrecoeur Terrain de la compagnie
Sidbec-Dosco

I Poussières de fours
électriques et boues de
laminage

Terrain de la compagnie
Stelco-McMaster Inc.

II Boues de zinc, déchets
laitiers et poussières de
dépoussiéreurs

Tracy Dépôt de Joly Construction III Méétaux lourds

Dépotoir Racine II Boues de bioxyde de titane,
métal, décheets
domestiques

Site fédéral

Contrecoeur Terminal portuaire Priorité 2 Métaux lourds, charbon

Sources : MENVIQ, 1991a et b; D’Aragon, Desbiens, Halde et associés et Roche ltée,1992.

* Cette liste inclut certains sites hors du secteur d’étude, mais dans le bassin d’affluents importants. La classification quant
aux risques pour l’environnement a été attribuée par GERLED (Groupe d’étude et de restauration des lieux d’éliminations des
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déchets dangereux, ministère de l’Environnement) ou, pour le site relevant du gouvernement fédéral, par Environnement Canada
.

** Classification : I – risque de contamination du milieu aquatique élevé; II – moyen; III – faible.
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4.2.1.4 Rejets municipaux

La proximité de la région métropolitaine de Montréal a des répercussions sur la

qualité des eaux du secteur Varennes-Contrecœur. La presque totalité du volume d'effluents

municipaux directement libéré dans ce secteur provient en effet de la station d'épuration régionale

de la CUM, à l'extrémité est de l'île de Montréal (figure 13). En 1996, cette station traitait les

eaux usées de 1,8 million de personnes et d’environ 800 établissements industriels et

commerciaux. Elle rejetait au large de l'île aux Vaches 2,7 millions de mètres cubes d'eau épurée

par jour. D’une capacité de 7,6 millions de m3/jour, la station de la CUM est la plus importante en

Amérique à utiliser un traitement primaire physico-chimique. À elle seule, cette station traite la

moitié du volume d’eaux usées traitées dans l’ensemble du Québec.

Au plan de la qualité de l'eau, le raccordement des réseaux d’égouts de la grande

région métropolitaine de Montréal à des stations d’épuration régionales (CUM, Longueuil et

Sainte-Catherine) constitue une amélioration pour les secteurs situés en amont. Par contre, les

gains obtenus le long des rives de l’île de Montréal et de la rive sud ont été obtenus au détriment

de la section centrale du fleuve qui reçoit, dans le secteur Varennes-Contrecœur, les eaux épurées,

mais non désinfectées, des stations d’épuration, en particulier celle de la CUM.

Le traitement physico-chimique appliqué à la station de la CUM est très efficace pour

abaisser les teneurs en matières en suspension et en phosphore dans les eaux usées : en 1996, la

réduction était de 83 p. 100 pour les MES et de 75 p. 100 pour le phosphore. En dépit des

quantités enlevées par le traitement, l’émissaire de la CUM déverse quotidiennement dans le

fleuve 52 tonnes de MES et  plus d’une tonne de phosphore.

En réduisant la teneur en matières en suspension dans les effluents lors du traitement

on réduit du même coup les rejets de certaines substances chimiques adsorbées à ces matières; on

observe une réduction moyenne de près de 70 p. 100 des BPC et des HAP présents dans les eaux

usées urbaines. Les charges annuelles de BPC et de HAP déversées à l’émissaire de l’île aux

Vaches représentent respectivement 1 p. 100 et 4 p. 100 du flux annuel mesuré à Québec, ce qui

est très peu lorsqu’on considère que la station de la CUM traite plus de la moitié des usées du

Québec.
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Par rapport au volume d’effluent rejeté par la station d’épuration de la CUM, celui

rejeté par les municipalités situées dans la zone à l'étude est minime : il compte pour à peine

3 p. 100 du volume total et représente 54 000 m3/jour.

En 1988, seulement deux municipalités du secteur, celles de Varennes et de

Contrecœur, traitaient leurs eaux usées avant de les rejeter au fleuve. On estimait alors que le

Saint-Laurent recevait chaque jour, par les effluents municipaux non traités, une charge moyenne

de 1,4 kg de cuivre, de 5,3 kg de zinc et 2,6 kg de plomb. Depuis 1989, quatre autres

municipalités (Repentigny, Saint-Sulpice, Lavaltrie et Verchères) se sont dotées de stations

d’épuration des eaux usées (figure 13). Au début de 1998, 78 p. 100 de la population du secteur

d’étude était desservie par l’une ou l’autre des stations en service.

Le suivi effectué à certaines stations (Varennes, Verchères, Contrecœur et Saint-

Sulpice) a permis de constater une amélioration de leur fonctionnement entre 1993 et 1995. Les

réseaux d’interception de Verchères et Varennes ont connu des épisodes de surverses en 1994; la

station de Contrecoeur a quant à elle connu des problèmes de fonctionnement en 1995, alors

qu’environ le quart du volume d’effluent n’était pas traité. On estime toutefois que l’impact de

ces incidents sur la qualité des eaux du fleuve a été mineur, à l’échelle du secteur, en raison des

faibles volumes en cause.

À la fin de 1997, Saint-Joseph-de-Lanoraie et Lanoraie-d’Autray n’avaient pas encore

signé d’entente pour le traitement de leurs eaux usées.

4.2.1.5 Neige souillée

Selon une étude réalisée dans la région de Montréal (à LaSalle, Verdun et Lachine), la

neige enlevée des routes après les tempêtes est trop contaminée par les ions chlorures et les

particules solides pour que l’on puisse permettre son déversement direct dans les cours d’eau.

La plupart des municipalités du secteur Varennes-Contrecœur rejettent au moins une

partie de la neige enlevée des rues directement dans le fleuve ou un de ses affluent. Le MEF
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compte limiter cette pratique à partir de l’an 2000 par l’imposition de droits compensatoires aux

municipalités qui continueraient de déverser la neige dans les cours d’eau.

4.2.2 Effets de la contamination sur le milieu aquatique

Quelle qu'en soit l'origine, les polluants qui se retrouvent dans le milieu aquatique

présentent, à des degrés divers, un risque pour le fonctionnement normal des organismes vivants.

Certains types de pollution n'ont pas d'effets persistants et la qualité du milieu s'améliore

rapidement dès qu'on cesse les rejets. C'est le cas, par exemple, de la pollution bactérienne, de

l’enrichissement des eaux par des substances nutritives ou encore de substances très solubles qui

sont presque entièrement transportées par le courant jusqu’à la mer. Certains polluants peu

solubles et chimiquement stables dans leur forme originale ou comme sous-produits d’une

dégradation dans le milieu peuvent se lier aux particules en suspension  pour ensuite s’accumuler

dans les sédiments et y demeurer pendant de très longues périodes. Ces substances persistantes

peuvent se retrouver à des concentrations élevées dans les organismes vivants.

La teneur en substance toxique peut augmenter dans un organisme tout au long de sa

vie, phénomène que l'on nomme bioaccumulation. Mais elle peut aussi s'accroître d'un maillon à

l'autre de la chaîne alimentaire, par le processus de bioamplification. Les substances sont ainsi

graduellement transférées jusqu'aux prédateurs (poissons, oiseaux ou mammifères) qui occupent

les échelons supérieurs de la pyramide alimentaire, atteignant chez ceux-ci des concentrations

élevées (figure 14 ).

Pour les chercheurs qui désirent confirmer la présence d'un produit dans le milieu, la

bioamplification peut fournir des indices utiles. Ainsi, les analyses de la chair de prédateurs –

poissons ou oiseaux – font parfois ressortir la présence de contaminants qui sont en trop petites

quantités dans l'eau pour y être décelables directement, même avec les meilleures techniques

d'analyse.
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Pour évaluer l’importance de la contamination du milieu aquatique et les pertes

d’usages qui en découlent, on a recours à des critères de qualité de l’eau, des sédiments et des

organismes aquatiques (annexe 2).

Source : Centre Saint-Laurent, 1990.

Figure 14 Le phénomène de la bioamplification
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4.2.2.1 Eau

Les données disponibles sur la contamination de l'eau du tronçon Varennes-

Contrecœur présentent certaines lacunes qui doivent inciter à la prudence au moment de poser un

diagnostic. Le nombre limité de stations, leurs calendriers de visite différents et leurs positions,

aux deux extrémités du tronçon, font en sorte que l'interprétation puisse être facilement faussée

par des facteurs tels que les débits ou la répartition des masses d'eau. Des échantillons d'eau ont

été recueillis à ces stations et analysés depuis les années 1970, mais on ne s'intéresse ici qu'à la

période la plus récente (1985-1990) afin de dresser un portrait qui soit le plus actuel possible. Il

est probable que cette précaution n'élimine pas tous les écarts entre les derniers résultats

disponibles et la situation qui prévaut maintenant, car plusieurs programmes d'assainissement

industriels et municipaux ont été mis en vigueur au cours des toutes dernières années. Ces

mesures, et en particulier le raccordement des municipalités de l'île de Montréal à la station

d'épuration régionale de la CUM, ont toutes les chances d'avoir contribué à une amélioration de la

qualité des eaux, que ne reflètent pas les données présentées ici.

Entre 1985 et 1990, la contamination par les substances inorganiques toxiques ne

semblait pas limiter les usages de l’eau dans le secteur Varennes-Contrecoeur, sauf à deux

endroits, le long des rives. À une station de surveillance située près de la rive sud, en aval de la

zone industrielle de Contrecoeur, on a enregistré des concentrations élevées de chrome, qui ont

souvent dépassé le critère établi pour assurer à long terme la protection des organismes

aquatiques. Les données d’une autre station, près de Pointe-aux-Trembles, montrent que la masse

d’eau brune de la rivière des Outaouais était enrichie en arsenic après son passage dans les

secteurs portuaires de Montréal. Le port de Montréal recevait, à cette époque, de nombreux

réseaux collecteurs urbains et industriels, notamment ceux de raffineries de pétrole et d’une

importante affinerie de cuivre.

Par ailleurs, les données recueillies au début des années 1990 soulèvent certaines

préoccupations concernant la présence dans l’eau de BPC et DDT, des substances organiques

toxiques. Les BPC, mesurés près de l’émissaire de la CUM et au niveau de Les Grèves,
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dépassaient les critères de qualité de l’eau brute26 et de contamination d’organismes aquatiques.

Le DDT, mesuré seulement à Les Grèves, excédait également ces critères. Les teneurs élevées en

BPC et en DDT, des produits maintenant bannis au Canada, pourraient résulter du transport

atmosphérique à distance ou de leur utilisation passée au pays.

Les concentrations de nitrites-nitrates dans l’eau montrent, par-delà les fluctuations

saisonnières liées à leur assimilation par les plantes, une augmentation à long terme autant dans le

fleuve que dans les Grands Lacs. Cette hausse serait attribuable à l’utilisation accrue des engrais

en milieu agricole et à l’augmentation de la production de porcs et de bovins, notamment dans le

bassin de la rivière L’Assomption. Le phosphore est un autre élément nutritif présent dans l’eau

en teneurs élevées : malgré une diminution significative entre 1990 et 1997, les valeurs mesurées

pendant les étés de 1995 et de 1996 étaient encore susceptibles d’occasionner une croissance

excessive des plantes aquatiques dans certains secteurs baignés par les eaux des rivières des

Prairies et L’Assomption, ou dans le panache de l’émissaire de la CUM. Toutefois, le courant, la

turbulence et la turbidité de l’eau ne permettent pas la prolifération des plantes, sauf dans

quelques baies où l’eau circule peu.

Les teneurs en coliformes fécaux mesurées dans le secteur de Varennes-Contrecoeur

durant les années 1990 permettent de mesurer l’importance de la contamination bactérienne due

aux rejets urbains de la grande région de Montréal. De façon générale, la contamination

bactériologique s’accentue de la rive sud vers la rive nord, et de l’amont vers l’aval. Les

décomptes bactériens effectués durant ces étés dépassent le critère établi pour les activités

récréatives de contact (baignade, planche à voile, motomarine, etc.) dans les sections centrale et

nord du fleuve. Par contre, ce critère est respecté dans la plupart des relevés effectués le long de

la rive sud.

                                                
26 L’eau brute est une eau non traitée, puisée directement du plan d’eau, et destinée à la consommation humaine;

les organismes (poissons, mollusques, ou autres) qui vivent dans ce plan d’eau doivent aussi pouvoir être mangés
sans risque pour la santé.
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4.2.2.2 Sédiments

Plusieurs contaminants se lient aux particules en suspension dans l'eau, qui tendent à

se déposer au fond dans les secteurs où le courant ralentit. C'est ainsi que se forment des lits de

sédiments pollués, qui contribuent à la contamination des organismes du milieu. Les zones de

dépôts sédimentaires correspondent souvent aux herbiers, habituellement très fréquentés par les

organismes benthiques, qui sont eux-mêmes à la base de la chaîne alimentaire. La présence de

sédiments contaminés pose donc un risque pour les poissons, les oiseaux ou les mammifères qui

s'alimentent à ces endroits, et finalement pour le chasseur ou le pêcheur qui les consomment.

On possède peu de données sur la contamination des sédiments du secteur Varennes-

Contrecœur. La plupart des campagnes d’échantillonnage de sédiments ont en effet ignoré ce

tronçon du fleuve parce que les zones de sédimentation permanente y sont pratiquement absentes,

hormis certaines fosses profondes près des îles de Contrecœur. Une carotte de sédiments prélevée

en 1990 dans l’une de celles-ci montre une faible contamination par le nickel et le chrome au

cours des 40 ou 50 dernières années. Par ailleurs, l’enrichissement anthropique27 des sédiments

est plus marqué pour certains autres métaux dont le plomb, le cuivre, le zinc et surtout le

cadmium.

La problématique de la contamination du milieu aquatique doit prendre en

considération, dans le secteur Varennes-Contrecoeur, des remises en suspension d’anciennes

vases contaminées qui surviennent parfois en amont. Les vitesses de courant ne favorisent pas

l’accumulation de quantités importantes de sédiments fins, potentiellement contaminés, dans le

secteur même. Mais il se produit probablement de la sédimentation temporaire (ou saisonnière) à

quelques endroits, près des berges ou dans des herbiers aquatiques. La sédimentation permanente

se limite selon toute vraisemblance aux fosses des îles de Contrecœur, mentionnées plus haut.

                                                
27 Pour certains métaux, les teneurs mesurées sont constituées d'une fraction naturelle, qui dépend de la géochimie

du bassin, à laquelle s'ajoute une contribution des activités humaines. Le facteur d'enrichissement anthropique
(FEA) est un rapport des teneurs mesurées sur les concentrations naturelles.
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4.2.2.3 Organismes aquatiques

Le groupe qui se prête le mieux à une évaluation de l'intégrité des habitats aquatiques

à l'intérieur de diverses parties de la zone à l'étude est le zoobenthos (benthos animal). Comme

ces organismes se déplacent peu, leur degré de contamination donne une bonne idée de la

répartition des produits toxiques. Par ailleurs, les communautés benthiques des milieux perturbés

montrent des changements dans leur composition qui peuvent être plus aisément quantifiés que

chez les animaux supérieurs, plus mobiles.

Des échantillons recueillis en 1981 ont permis de comparer la composition des

communautés benthiques de cette section du fleuve à celles qui caractérisent des habitats de

même type, lorsqu'ils sont sains. Au terme de cet exercice, on a établi que les communautés du

secteur était dans un état que l'on qualifiait, selon les endroits, d'acceptable à très perturbé. Ce

dernier qualificatif a été attribué à certaines communautés de la rive est de l'île Sainte-Thérèse.

On avait déjà rapporté, en 1977, divers degrés de dégradation du benthos dans les archipels de

Repentigny et de Contrecœur, de même qu'à proximité des municipalités de Lavaltrie, Les Grèves

et Tracy. À ces endroits, les échantillons révélaient une très nette dominance d'oligochètes

tubificidés (jusqu'à 90 p. 100 des organismes présents), une condition considérée comme un

indice de pollution organique.

Des dosages de métaux28 dans la chair des Pélécypodes (moules) ont démontré que la

concentration de plomb dépassait en 1983 le critère de commercialisation des fruits de mer29 aux

stations de Boucherville, de Repentigny, de l'île Sainte-Thérèse et de son chenal. Le critère pour

le mercure était quant à lui dépassé dans l'ensemble des stations, sauf à celle de l'île Deslauriers.

Chez les poissons, les échantillons prélevés vers la fin des années 1970 indiquaient

des dépassements de la teneur en mercure admissible pour la commercialisation des prises,

notamment chez le Doré jaune, l'Achigan à petite bouche et le Grand Brochet.

                                                
28 On déterminait la concentration, dans la chair des moules, des métaux suivants : plomb, mercure, bérylium,

cadmium, chrome, cobalt, nickel, silice, titane et vanadium.
29 Ces moules ne sont toutefois pas commercialisées, ni consommées ici.
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Des relevés réalisés au milieu des années 1980 pour évaluer les effets de la mise en

service du réseau collecteur de la CUM suggèrent une amélioration de la situation. Parmi tous les

métaux recherchés dans la chair des poissons30, seul le mercure était en quantité mesurable, sans

atteindre en général le critère de commercialisation; celui-ci n'était dépassé que chez l’Achigan à

petite bouche. Par contre, les teneurs de ce métal dépassaient, chez plusieurs espèces, le seuil

établi pour la protection de la vie aquatique. Des dosages de substances organiques, tels que les

BPC et le DDT, ont été effectués entre 1978 et 1992 chez des poissons du secteur d’étude; les

teneurs en ces produits étaient toutes inférieures au critère fixé pour la commercialisation des

prises.

Les données disponibles sur la contamination des oiseaux, pour la plupart assez

anciennes (1978 et 1979), concernent surtout la présence de quelques contaminants organiques

chez le Goéland à bec cerclé. Les analyses avaient révélé de fortes teneurs en hexachlorobenzène,

en BPC et en DDT dans les œufs. Compte tenu du temps écoulé depuis cet échantillonnage, ces

résultats ne permettent pas de juger adéquatement du degré actuel de contamination de ces

oiseaux.

Selon une étude récente (1989-1996) de la contamination des colonies de Guifette

noire du sud du Québec et de l’Ontario, les teneurs en substances organiques dans les œufs ont

diminué de façon marquée depuis le début des années 1980. L’amincissement des coquilles,

causé par le DDT, est beaucoup moins prononcé au Québec (3 p. 100) qu’en Ontario (9 p. 100) et

on estime que ce facteur n‘a pas, à l’heure actuelle, d’incidence perceptible sur la reproduction.

Par ailleurs, la contamination de ces oiseaux n’est pas seulement d’origine locale, car il s’agit là

de migrateurs qui séjournent pendant 8 à 9 mois de l’année dans des régions plus méridionales.

Le niveau de contamination des poissons ne menace donc pas la santé humaine, mais

demeure préoccupant pour l’état des populations animales, en particulier celles de poissons ou

d’oiseaux piscivores. En général, ceux-ci avalent leurs proies entières et ils sont donc plus

                                                
30 Cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb et zinc.
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exposés aux effets de composés chimiques, qui peuvent s’accumuler dans certains tissus ou

organes (par exemple, le foie) en plus fortes concentrations que dans les muscles.

4.2.3 Risques pour la santé humaine

Selon les informations disponibles, la pollution présente actuellement peu de risques

pour la santé humaine, dans la mesure où les recommandations s’appliquant à certaines activités

sont respectées.

4.2.3.1 Consommation d'eau

Des réseaux d'aqueduc desservent 94 p. 100 de la population (voir la section 5.3.1

Alimentation en eau). L'eau distribuée par les réseaux est de bonne qualité et répond aux normes

provinciales et aux  recommandations fédérales. Aucune épidémie liée à la consommation d’eau

potable n'a été rapportée entre 1989 et 1997.

Dans tous les cas, le traitement de l'eau comprend une chloration, qui a pour effet de

dégager certains sous-produits; parmi ceux-ci, les trihalométhanes (THM) sont l’objet d’une

attention particulières des intervenants en santé publique. On estime qu’une exposition à long

terme à ces composés peut accroître les risques de développer un cancer de la vessie. On ne

possède pas de données récentes concernant les concentrations de THM dans les réseaux

d’aqueduc du secteur à l'étude; cependant, toutes les usines du secteur, sauf celle de Lavaltrie, ont

modifié leur procédé de traitement afin de diminuer la formation de ces sous-produits.

4.2.3.2 Consommation de poisson et de gibier

Pour les riverains, la consommation de poisson est le principal mode d'exposition aux

contaminants présents dans le Saint-Laurent. Aucune étude n’a été réalisée dans le secteur

d’étude sur la consommation de poisson provenant du fleuve et les conséquences qu’elle pourrait

avoir sur la santé humaine. Toutefois, les recherches faites dans d’autres régions (pêcheurs

sportifs de la région de Montréal et du lac Saint-Pierre; pêcheurs commerciaux de la Basse-Côte-
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Nord) suggèrent que, dans les conditions actuelles d’exposition (contamination des spécimens,

quantités ingérées et espèces en cause), le risque découlant de la consommation de poisson du

Saint-Laurent est négligeable.

Une consommation importante et régulière de poissons provenant du secteur pourrait

néanmoins comporter certains risques, en raison surtout de la présence de mercure. Selon le guide

préparé à leur intention par le ministère de l'Environnement et de la Faune et celui de la Santé, les

pêcheurs sportifs peuvent consommer les spécimens qu'ils capturent dans le secteur à l'étude;

cependant, on conseille de limiter la consommation des gros poissons prédateurs. Selon l'espèce,

la taille du poisson et le lieu de capture, le nombre de repas à ne pas dépasser pour éviter de

s'exposer aux effets des contaminants varie de 1 à 8 par mois. Dans la région de Montréal, les

restrictions les plus sévères concernent le Grand Brochet, les dorés, l'Achigan à petite bouche et

surtout l'Anguille d'Amérique, qu'on déconseille aux jeunes enfants et aux femmes enceintes ou

qui allaitent. Si on suit les recommandations quant au nombre de repas et à la façon d'apprêter le

poisson31 et qu'on évite de manger les spécimens qui présentent des anomalies externes32, les

risques pour la santé sont négligeables, d’après l’état actuel des connaissances.

Une étude pilote réalisée en 1995 auprès de 40 pêcheurs sportifs de la région de

Montréal a démontré que dans les tissus des grands consommateurs de poissons du fleuve

(environ 6 repas de 230 g par mois), on pouvait détecter des concentrations de mercure, de BPC

et de DDE (un produit issu de la dégradation du DDT) plus élevées que chez les faibles

consommateurs (un repas par mois). Cependant, presque tous les pêcheurs avaient des teneurs

inférieures aux seuils recommandés par Santé Canada; un seul dépassait la limite recommandée

pour les BPC.

                                                
31 Puisque les organochlorés tendent à s’accumuler surtout dans les graisses du poisson, il est possible de réduire la

quantité de ces substances que l’on ingère en ne mangeant pas la peau, les viscères et les parties grasses; on
recommande aussi de ne pas consommer le jus de cuisson.

32 La prévalence de parasites ou d’anomalies externes peut être parfois importante chez les poissons du fleuve. La
plupart des parasites des poissons sont sans danger pour les humains; à titre de mesure préventive, il est
néanmoins conseillé de bien faire cuire la chair et de ne pas manger la peau et les viscères. On recommande
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En somme, les risques découlant de la contamination sont infimes, si on tient compte

des recommandations diffusées sur le sujet, alors que la consommation de poisson présente

plusieurs avantages : apports de protéines, de vitamines, de sels minéraux et prévention des

maladies cardiaques ischémiques. De plus, pour les femmes enceintes et allaitantes, la

consommation des espèces les moins contaminées (c’est-à-dire celles dont la recommandation est

de 8 repas mois) constitue un apport d'acides gras polyinsaturés (en particulier les oméga-3) et de

nutriments nécessaires au développement du système nerveux du fœtus et de l’enfant durant les

premiers mois de sa vie.

Quant à la sauvagine, on n'a pas trouvé de teneurs en contaminants qui justifie d'en

limiter la consommation33. Les précautions à prendre concernent la grenaille de plomb, qu'il faut

enlever de la chair avant la cuisson, un conseil qui n'a évidemment rien à voir avec la

contamination du milieu.

Enfin, il ne faut pas oublier que la pratique même de la pêche et de la chasse

contribue à la détente et au bien-être de leurs adeptes, ce qui doit aussi être pris en considération.

4.2.3.3 Pratique d'activités récréatives

Le secteur à l'étude ne compte actuellement aucune plage publique sur le Saint-

Laurent, inscrite au programme Environnement-Plage du ministère de l’Environnement et de la

Faune (MEF). Quelques endroits sont fréquentés par des baigneurs, notamment à Repentigny;

cependant, ils ne font l’objet d’aucun suivi de la qualité bactériologique des eaux ni d’aucune

surveillance pour assurer la sécurité des usagers.

Les échantillons d’eau prélevés dans cette zone ont révélé qu’à de multiples reprises

les concentrations de coliformes ont largement dépassé le critère établi pour la pratique

d’activités récréatives impliquant un contact direct avec l’eau (baignade, planche à voile,

                                                                                                                                                             
également de ne pas consommer les poissons qui présentent des anomalies externes (dermatites ulcéreuses,
masses dermiques, papillomes oraux, etc.).
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motomarine, ski nautique). Ces activités ne sont donc pas recommandées. Les risques pour la

santé, chez ceux qui s'exposent à des eaux contaminées, sont des troubles gastro-entériques, des

infections de la peau, des yeux ou des oreilles.

4.3 Empiétements d'habitats et conflits d'utilisation de certains
milieux
Depuis 1945, les activités humaines (remblayage, endiguement ou mise en place de

structures diverses) dans la zone d’étude ont dégradé ou fait disparaître 142 ha d’habitats en

milieu aquatique et surtout riverain (figure 10). Ces changements peuvent contribuer à réduire la

richesse du milieu, car les habitats touchés comptent parmi les plus importants pour la faune et la

flore, le long du fleuve. Une rive naturelle possède habituellement une pente douce et présente un

étagement du substrat et de la végétation, de telle sorte que la transition entre la terre ferme et le

milieu aquatique se fait graduellement. Ces franges d'habitats riverains accueillent une faune très

riche; mammifères, oiseaux, poissons, amphibiens et reptiles fréquentent ces lieux pour se

reproduire ou pour y trouver abri et nourriture.

Le remblayage, la construction de quais ou de murets, et d’autres aménagements

artificiels des berges ont pour conséquence de faire disparaître ces milieux. La pente est rendue

abrupte, éliminant ainsi la zone de transition. Les matériaux grossiers de remblayage, mis en

place pour résister au courant, ne permettent plus à la végétation de prospérer. Non seulement la

faune et la flore disparaissent-elles sur les lieux mêmes de ces changements, mais on observe

aussi une réduction d'abondance et de diversité dans les milieux terrestres et aquatiques

avoisinants. Les portions de rives artificielles34 sont des milieux nettement moins riches et

productifs que les segments conservés à l'état naturel.

                                                                                                                                                             
33 Bien que les teneurs en contaminants soient faibles, on peut, à titre de précaution supplémentaire, utiliser des

méthodes de cuisson qui permettent d’éliminer le plus de gras possible. Pour éliminer tout risque de
contamination parasitaire ou microbiologique, la viande doit être bien cuite.

34 On qualifie d’artificielle une rive dont le profil a été remanié ou sur laquelle on a implanté des structures
permanentes comme des murs ou des quais.
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La proportion de rives artificielles dans le secteur Varennes-Contrecœur est nettement

moins élevée (34 p. 100) qu'à la hauteur de l'île de Montréal. Les habitats riverains sont restés,

pour la plupart, dans leur état naturel jusqu'au milieu des années 1970, alors que des secteurs en

bordure du fleuve ont été affectés à l'urbanisation et à l'industrialisation. Ce sont surtout les zones

urbaines comme Repentigny, Lavaltrie, Varennes et Contrecœur qui ont subi le plus de pertes de

rives naturelles (figure 15). Les îles sont demeurées relativement peu touchées: 93 p. 100 de leur

pourtour est encore à l’état naturel35.

                                                
35 Des modifications des rives ont eu lieu sur les îles aux Vaches, Saint-Patrice et Bellegarde (archipel de

Varennes), aux Prunes (archipel de Verchères) et Saint-Ours, Duval et aux Peupliers (archipel de Contrecœur).



Source : Les Consultants en Environnement Argus Inc., 1996.

Figure 15 Répartition des rives naturelles et artificielles dans le secteur d’étude Varennes-Contrecoeur



Parmi les empiétements qui ont eu lieu dans le secteur, l'enrochement de la berge

entre Varennes et Verchères représente un cas particulier parce que cette mesure visait à limiter

l'érosion due au batillage et qu'elle se rattache donc à la problématique de la navigation maritime,

présentée précédemment (section 4.1  Transport maritime).

D’autres types d’empiétements amènent également une réduction des habitats

fauniques. Sur plusieurs îles des archipels de Repentigny et de Verchères, on a utilisé toute les

superficies cultivables pour produire du maïs, ce qui ne laisse à l'état naturel qu'une mince bande

riveraine, trop étroite pour permettre la nidification de la sauvagine.

À ces pertes mesurables en termes de superficie s'ajoutent celles, plus diffuses et

imperceptibles, que la circulation des gens, de la machinerie ou des animaux de ferme causent à

la faune. Sur les îles servant au pâturage, le piétinement du bétail endommage la végétation des

rives, empêche la construction de nids par les canards ou dérange leurs couvées. Certains

producteurs sont accompagnés de chiens qui peuvent détruire les nichées. Des mesures ont été

proposées pour harmoniser la nidification de la sauvagine à la culture et au pâturage36. Les

premiers essais réalisés sur certaines îles de Varennes se sont traduits par une augmentation

immédiate de la densité de nids.

Le contrôle des déplacements du bétail, la création de couverts végétaux denses et

l’accroissement de la couche de débris au sol semblent avoir amélioré le couvert de nidification.

À long terme, la repousse dans les pâturages abandonnés et les zones de couvert dense de

végétation devraient favoriser plusieurs espèces de passereaux. Tous ces aménagements ont été

réalisés sans pénaliser ni interrompre les activités agricoles.

4.4 Autres pressions sur les ressources
D'autres processus peuvent indéniablement affecter le milieu naturel du secteur à

l'étude, à un degré qu'il est difficile d'apprécier à l'heure actuelle.

                                                
36 Ces mesures comprennent le choix des dates de coupe, la rotation des sites fauchés, les semences sans labours, le

maintien d'une bordure naturelle plus large, l'ensemencement de certaines plantes sauvages et la construction
d'enclos pour limiter les déplacements du bétail et le piétinement.
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4.4.1 Introduction et expansion d'espèces

On sait aujourd'hui que l'introduction de nouvelles espèces dans un écosystème, une

pratique assez répandue au siècle dernier, peut avoir des effets marquants sur la faune et la flore

indigène. La majorité des gens connaissent le cas du Moineau domestique et de l'Étourneau

sansonnet, deux espèces qui se sont maintenant fondues à la faune locale. Chez les poissons, la

Truite brune, la Truite arc-en-ciel et la Carpe constituent aussi des apports extérieurs aux

communautés ichtyologiques locales.

Pour certains envahisseurs plus récents, le processus de colonisation ou d'expansion

est encore en marche et toutes les répercussions de leur venue ne sont pas encore évaluées.

Chez les plantes, la Salicaire pourpre est actuellement en expansion. Cette espèce

introduite tend à coloniser les marais et les prairies humides, déplaçant des plantes indigènes

comme le Phalaris roseau, la Spartine pectinée et le Calamagrostide du Canada. Le Phragmite

commun, quant à lui, s'est surtout propagé au Québec depuis les années 1970. Se multipliant par

ses rhizomes, il colonise les terrains remaniés et les fossés de drainage pour y former des

peuplements denses, dont sont exclues les autres espèces.

Deux invertébrés, en l’occurrence des mollusques, envahissent présentement le Saint-

Laurent. La Moule zébrée a colonisé le réseau Grands Lacs–Saint-Laurent à partir du lac Saint-

Clair, en Ontario; elle déplacerait des bivalves indigènes, notamment de la famille des Unionidés.

La Moule quagga, dont l'invasion a débuté plus récemment, aurait des effets semblables. Les

répercussions profondes sur les écosystèmes de la venue de ces deux espèces n'ont pas encore été

toutes décrites. Un des inconvénients les plus notoires de la surabondance de Moules zébrées est

le colmatage des prises d'eau.

Au début des années 1990, la Moule zébrée était pratiquement absente du secteur

Varennes-Contrecœur. Son abondance s’est quelque peu accrue au cours des années suivantes, sans

toutefois atteindre des valeurs aussi élevées que dans d’autres parties du fleuve. Entre 1991 et 1996,

la densité de Moules zébrées fixées aux bouées de navigation du secteur Varennes-Contrecœur

n’ont jamais dépassé 9,6 individus par m2; à titre de comparaison, on a mesuré dans le canal de

Soulanges, en 1994, des densités atteignant 3712 individus/m2.
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Parmi les oiseaux, le Goéland à bec cerclé est, dans la région de Montréal, l'espèce la

plus nettement en expansion depuis un vingtaine d'années. Ses effectifs semblent toutefois en

voie de plafonner, si l'on se fie aux dénombrements des nids dans les colonies des îles Deslauriers

et Saint-Ours. Cette espèce opportuniste tire parti des modifications du milieu par l'homme;

certains individus ont appris à se nourrir de déchets (dépotoirs, poubelles dans les lieux publics)

et on observe fréquemment, dans les terres cultivées, des groupes qui suivent les tracteurs lors des

labours. Lorsqu’ils se rassemblent en grand nombre, les Goélands à bec cerclé peuvent causer des

problèmes locaux de salubrité des eaux.

Les goélands de l’île Deslauriers fréquentent un site d’enfouissement sanitaire à

Lachenaie. Pendant la période d’élevage des jeunes, le nombre d’individus à cet endroit dépasse

fréquemment 8000, ce qui cause plusieurs désagréments aux employés sur place.

4.4.2 Accidents environnementaux

Il existe, en quelques endroits du secteur à l’étude, des risques d’inondations ou de

glissements de terrain. Des portions de territoire, dans les municipalités de Repentigny, Saint-

Sulpice, Lanoraie-d’Autray, Varennes, Verchères, Contrecœur et Tracy sont exposées aux

débordements du fleuve ou de l’un de ses affluents (rivières L’Assomption et Richelieu). Des

mouvements de sol sont jugés possibles dans les environs de la rivière Saint-Charles, à Varennes,

et à proximité des ruisseaux Jarret et Langlois, à Verchères.

Les inondations, tout comme les glissements de terrain qu’elles peuvent occasionner,

présentent des risques non seulement pour la sécurité des populations riveraines, mais aussi pour

leur santé, car les sinistrés peuvent avoir à vivre un certain temps dans des conditions insalubres.

Le problème le plus fréquent est celui des troubles respiratoires occasionnés par le

développement de moisissures dans les résidences récemment inondées. Toutefois, la santé

physique n’est pas affectée lors de chaque événement; par contre, les impacts psychosociaux liés

aux pertes matérielles ou aux évacuations peuvent être parfois importants.



66 RESSOURCES ET ATOUTS DU SECTEUR

Les incidents découlant des activités humaines, par exemple le transport de produits

dangereux ou leur entreposage à proximité du fleuve, présentent aussi des risques pour la santé et

la sécurité.

La circulation des navires fait peser sur une bonne partie du fleuve et de ses rives un

risque latent d'accident écologique. Le chenal de navigation du Saint-Laurent constitue une des

voies navigables les plus difficiles du monde. Le parcours en est étroit et sinueux; les vents, les

courants et les glaces compliquent parfois les manœuvres. Depuis 1974, on a rapporté dans le

secteur Varennes-Contrecœur plus d’une centaine d’incidents impliquant des matières

dangereuses, en particulier des produits pétroliers. Les déversements les plus importants ont eu

lieu à Varennes en 1976 et au large de Tracy en 1978.

Jusqu’ici, ces événements ont eu peu d’impacts sur la santé des populations riveraines

ou l’environnement, car la plupart se sont produits lors des manœuvres de transbordement, dans

les ports.
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CHAPITRE 5 Ressources et atouts du secteur

Malgré les altérations imposées au milieu naturel par le présence et les activités

humaines, le secteur à l'étude est encore généreusement pourvu d'atouts intimement liés au

fleuve. Ces éléments d'actif doivent aussi figurer dans un bilan, car la mise en valeur du secteur

reposera en partie sur eux.

5.1 Récréation et tourisme
Un des traits marquants du secteur à l'étude est le sous-développement de son secteur

récréo-touristique, en particulier des activités qui pourraient tirer parti de la présence du Saint-

Laurent. On n’y trouve pas de véritable pôle récréo-touristique d’importance régionale, à partir

duquel un réseau pourrait s’organiser.

5.1.1 Attraits touristiques et équipements récréatifs

À l'heure actuelle, le tourisme régional ne peut compter sur aucun réseau récréatif et

touristique intégré. La région recèle pourtant des atouts (figure 16) qui pourraient être mis en

valeur. Outre des sites intéressants en bordure du fleuve, on y trouve des monuments et des sites

d'intérêt archéologique, historique ou patrimonial. Plusieurs villages ont encore un cachet qui en

font des haltes touristiques attrayantes.

Les espaces verts accessibles à tous et donnant sur le fleuve sont presque inexistants.

Pour l'instant, le fleuve ne présente pas dans ce secteur l'allure d'un bien public. La plus grande

partie du territoire riverain (66 p. 100) est fractionnée en une multitude de terrains privés dont les

propriétaires détiennent l'usage exclusif. On y a dénombré 513 chalets, surtout concentrés à

Varennes (25 p. 100) et Lanoraie-d’Autray (18 p. 100).



Sources : ATR de la Montérégie, 1996; ATR de Lanaudière, 1996; Tecsult, 1995.

Figure 16 Attraits touristiques et équipements récréatifs du secteur Varennes-
Contrecoeur
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La proportion du territoire de la ZIP 10 affectée à la récréation est négligeable (moins

de 1 p. 100); elle correspond à quelques parcs municipaux ou régionaux (à Tracy, Repentigny et

Saint-Sulpice). À part les parcs Saint-Laurent et de l'île Lebel, à Repentigny, il existe peu

d'espaces publics s'ouvrant sur le fleuve. Quatre plages ont été actives sur la rive nord (à

Charlemagne et à Repentigny) jusque dans les années 1970, mais la mauvaise qualité de l'eau a

forcé leur fermeture. En dépit de l’absence de plage publique, la baignade est toujours pratiquée

par quelques personnes, à l’île Sainte-Thérèse. On peut aussi apercevoir des véliplanchistes à la

hauteur du parc Saint-Laurent, à Repentigny, et aux abords de Varennes.

Certains services aux usagers des espaces verts ne sont pas disponibles, ou ont tout

simplement cessé, pour des raisons de coût : par exemple, le service de bateau-passeur qui faisait,

jusqu'en 1985, la navette entre Pointe-aux-Trembles et l'île Sainte-Thérèse, un lieu de villégiature

fréquenté par les Montréalais de l’Est jusqu’aux années 1960.

Malgré le nombre limité de points d’accès au fleuve, environ 131 000 personnes

auraient participé en 1994 à diverses activités récréatives dans le tronçon fluvial qui va de la

pointe est de l’île de Montréal jusqu’à l’entrée du lac Saint-Pierre. On estime qu’environ 57 000

de ces personnes auraient pratiqué leur activité dans trois des segments de rives situés dans le

secteur Varennes-Contrecœur (tableau 8).

Tableau 8
Fréquentation, à des fins de récréo-tourisme, de trois tronçons du fleuve

(Repentigny–Saint-Sulpice, Varennes et couloir fluvial), en 1994

Activité Participation

Randonnée, observation, pique-nique 28 000

Nautisme 9 000

Baignade 10 000

Pêche sportive 7 000

Chasse 3 000

Total 57 000

Source : Tecsult, 1995.
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5.1.2 Navigation de plaisance

Les eaux de la partie amont de la zone à l'étude jusqu'à Varennes et Repentigny

présentent plusieurs contraintes à la navigation de plaisance associées aux courants, aux îles et

hauts-fonds; le reste du tronçon se prête mieux à cette activité. Le secteur à l'étude est pourvu de

plusieurs installations pour les plaisanciers (figure 17) on y trouve plusieurs quais publics et

rampes de mise à l’eau ainsi que quatre marinas (2 situées à Repentigny, 1 à Saint-Sulpice et 1 à

Contrecœur) offrant au total 391 places. Il est aussi possible de mettre à l’eau une embarcation à

de nombreux endroits non aménagés (à Repentigny, Saint-Sulpice et Lavaltrie). Outre les

plaisanciers, on peut observer sur le fleuve, selon la saison, les embarcations de chasseurs ou de

pêcheurs et quelques bateaux offrant des excursions dans ce secteur à partir du Vieux-Port de

Montréal.

La pratique des activités nautiques requiert un minimum de prudence. En 1995, la

Garde côtière a eu à intervenir lors de 213 incidents impliquant des embarcations récréatives, le

plus souvent à moteur, entre le port de Montréal et Yamachiche (lac Saint-Pierre). Les principaux

ennuis étaient des bris mécaniques ou des échouements, causés le plus souvent par la négligence :

manque de connaissance ou de jugement, consommation d'alcool et défaut de porter les

équipements de flottaison. Dans quelques cas, ces incidents sont susceptibles de causer des

blessures, l'hypothermie, des troubles psychologiques et parfois la noyade. De 1987 à 1993, on a

rapporté sept noyades occasionnées par les activités récréatives dans le secteur Varennes-

Contrecœur.

5.1.3 Chasse et pêche sportive

On possède peu de données sur la pratique de la pêche sportive et de la chasse dans ce

tronçon du fleuve. On a estimé qu’environ 7000 sportifs, pêcheurs ou chasseurs, avaient exercé

leur passe-temps dans trois segments de rive couvert par une enquête (Repentigny–Saint-Sulpice,

Varennes et couloir fluvial) en 1994.
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Sources : ATR de la Montérégie, 1996; ATR de Lanaudière, 1996; Daigle, 1997; MLCP, 1990; Tecsult inc., 1995.

Figure 17 Infrastructures pour le nautisme et principaux points d'accès pour la pêche
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Si l'on se fie au profil de cette activité dans les sections situées en amont et en aval, la

Perchaude a toute les chances d'être l'espèce la plus importante en nombre de captures. La pêche

semble pratiquée surtout par la population locale, à partir des rives ou en embarcations. On ne

trouve aucune pourvoirie dans le secteur. Quant à la pêche blanche, elle ne semble pas avoir une

grande popularité; néanmoins quelques cabanes sont installées sur la glace dans le voisinage de

Contrecœur chaque hiver.

À la fin des années 1970, on estimait qu’environ 52 000 canards étaient abattus

chaque automne entre Montréal et Sorel. Selon une enquête récente, le Canard chipeau

représenterait environ la moitié des captures; viennent ensuite le Canard d'Amérique, la Sarcelle à

ailes bleues, le Canard souchet, le Canard pilet, la Macreuse noire, la Macreuse brune et le Grand

Harle.

En 1979, les archipels du secteur Varennes-Contrecœur auraient reçu la visite de plus

de 1500 chasseurs. La pression de chasse semble très forte à certains endroits, en particulier près

des îles aux Cerfeuils et Saint-Laurent, dans l'archipel de Repentigny. Les autres sites les plus

fréquentés se trouvent dans le voisinage des îles Bouchard et Ronde (archipel de Verchères) et

près des îles Mousseau et Lavaltrie (archipel de Contrecœur). La chasse est autorisée sur la

Réserve nationale de faune des îles de Contrecœur et sur l'île Saint-Ours, qui en fait maintenant

partie.

5.1.4 Sites propices à l’interprétation ou à l’observation de la faune

Les paysages naturels ne manquent pas dans le secteur Varennes-Contrecœur, sur les

îles comme sur la terre ferme.

On trouve, à Contrecœur, une forêt dont tirent avantage quelques colonies de

vacances. Cependant, plusieurs boisés de la rive sud sont menacés par la circulation intense de

véhicules tout terrain et par le développement résidentiel incontrôlé.

L'observation d'oiseaux attire chaque année un nombre croissant d'amateurs; les sites

les plus fréquentés sont l'île aux Fermiers (archipel de Varennes) et les îles de Contrecœur (y

compris la pointe nord-est de l'île Bouchard, de l'archipel de Verchères). Les ornithologues
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peuvent avoir la chance d’apercevoir à l’un ou l’autre de ces endroits le Petit Blongios, le Butor

d'Amérique, le Grand Héron, le Grèbe à bec bigarré, le Fuligule à tête rouge, le Phalarope de

Wilson, la Gallinule Poule-d'eau, la Bécassine des marais, la Guifette noire, le Bruant à queue

aiguë, l'Hirondelle de rivage, le Bruant chanteur, le Bruant des marais, la Paruline masquée, la

Paruline jaune, le Hibou des marais et le Faucon pèlerin.

5.2 Biodiversité et conservation
La fraction du territoire consacrée à la conservation (13 p. 100) se trouve surtout en

milieu insulaire, en particulier dans l'archipel de Contrecœur (figure 18).

La Réserve nationale de faune des îles de Contrecœur bénéficie d'un statut légal de

protection. Créée en 1981, elle a par la suite été agrandie pour comprendre au total 26 îles, d'une

superficie dépassant 200 ha. La réserve couvrira désormais 312 ha avec l’addition des îles

Mousseau et Saint-Ours; cette dernière constituait auparavant le Refuge d’oiseaux migrateurs de

l’Île Saint-Ours. Le Service canadien de la faune détient les titres de propriété de toutes les îles de

la réserve, à l'exception de cinq37.

Le Parc régional de l’île Lebel, propriété de la municipalité de Repentigny, renferme

des milieux humides propices à la fraie et à l’alevinage des poissons d’eau calme; on y trouve

aussi des habitats de qualité pour la sauvagine (nidification, élevage des couvées, halte

migratoire).

                                                
37 La société Sidbec-Dosco possède, dans la partie ouest de l'archipel, les îles à Bonin, au Dragon, aux Branches, à

Brillant et aux Veaux, qu'elle loue à la Réserve.
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Sources : de Repentigny, 1997; Bélanger et al., 1994; Mercier et al., 1986.

Figure 18 Sites protégés et non protégés importants pour la flore et la faune
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La Réserve écologique des Tourbières-de-Lanoraie (415 ha), créée en 1994, assure la

protection de tourbières représentatives des basses terres du Saint-Laurent.

Quelques îles appartiennent aux gouvernements provincial et fédéral  ou à des

organismes voués à la conservation38, ce qui limite les possibilités que s'y produisent certains

types de perturbation. Sur les îles Sainte-Thérèse, Marie, Bouchard et sur l’Îlet, la société Canard

Illimités a procédé, au début des années 1980, à des aménagements d'habitats pour améliorer la

reproduction de la sauvagine.

Au début des années 1990, dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent, plusieurs

partenaires gouvernementaux et privés ont concerté leur action pour acquérir et conserver plus de

1900 ha d'habitats aquatiques et riverains du secteur.

Actuellement, seulement 19 des 70 îles du secteur Varennes-Contrecœur

appartiennent à des particuliers. Quinze de ces îles (figure 18)39 devraient être protégées parce

qu’elles abritent des espèces de plantes menacées ou vulnérables, des colonies d’oiseaux ou des

habitats importants pour les poissons, la sauvagine ou d’autres animaux. À ces îles s’ajoute la

batture de Lavaltrie, un des rares habitats fauniques encore existants le long de la rive nord du

secteur d‘étude; on trouve à cet endroit des herbiers aquatiques et des marais servant à la fraie et à

l’alevinage des poissons d’eau calme, ainsi qu’à l’alimentation des oiseaux aquatiques.

Certains sites de propriété publique ont présentement le statut d’habitat faunique, qui

interdit toute activité susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique

                                                
38 Le Service canadien de la faune possède ou gère dix îles dans l’archipel de Varennes et deux dans celui de

Verchères. Le gouvernement provincial est propriétaire des îles Sainte-Thérèse, aux Vaches et au Veau, dans
l'archipel de Varennes. La Société canadienne de la conservation de la nature possède quant à elle les îles aux
Asperges et aux Moutons (archipel de Varennes), l’île aux Cochons (archipel de Repentigny) et l'île Beauregard
(archipel de Verchères). La Société québécoise de protection des oiseaux détient les titres de propriété de l'île aux
Canards et de l'îlet Vert (archipel de Varennes). Enfin, Canards Illimités Canada est propriétaire de l’Îlet et gère
des parties des îles Marie et Bouchard dans l’archipel de Verchères, en vertu d’ententes signées avec leurs
propriétaires.

39 Il s’agit l’île de Lavaltrie et des îles Sainte-Thérèse, à la Truie et aux Ragominaires (archipel de Varennes), à
l’Aigle, au Bois blanc, aux Cerfeuils, Saint-Laurent, Annexe, à la Pierre, Robinet (archipel de Repentigny),
Marie, Bouchard, Ronde et à Priré (archipel de Verchères).
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propre à cet habitat. Actuellement, tous les sites du secteur ayant ce statut correspondent à des

habitats du poisson.

Les espèces rares, menacées ou sensibles sont des éléments importants de la

biodiversité en raison de leur caractère unique ou de leur situation précaire. On trouve dans le

secteur d’étude cinq espèces de plantes, cinq poissons, un amphibien, trois reptiles et 14 oiseaux

(dont 6 nicheurs) considérés comme prioritaires dans le cadre du plan d’action SLV 2000 (annexe

1).

5.3 Fonctions utilitaires de l'eau
La proximité d'un grand cours d'eau comporte plusieurs avantages pour les

communautés humaines, que l'on tend parfois à oublier.

5.3.1 Alimentation en eau

La disponibilité d'une eau de qualité en abondance fait partie des faits que l'on prend

ici pour acquis, alors que la majorité des pays n'ont pas un accès aussi facile à cette ressource.

La quasi totalité de la population du secteur à l'étude (94 133 personnes, ou 94 p. 100

de la population) bénéficie d'un raccordement aux réseaux d'aqueduc, alimentés par huit stations à

Repentigny, Saint-Sulpice, Saint-Antoine-de-Lavaltrie, Lavaltrie, Lanoraie-d’Autray, Varennes,

Verchères et Contrecœur. En 1997, le débit prélevé par l'ensemble des municipalités s’élevait en

moyenne à 73 100 m3/jour.

Les sources d’approvisionnement des municipalités sont diversifiées. L'eau distribuée

à Lavaltrie, Verchères, Varennes et Contrecœur est prélevée dans le fleuve, tandis que

Repentigny et Tracy s'alimentent respectivement dans les rivières L'Assomption et Richelieu

(figure 19). Les municipalités de Saint-Antoine-de-Lavaltrie, Saint-Joseph-de-Lanoraie et

Lanoraie-d’Autray utilisent des puits municipaux, qui ne suffisent pas entièrement à la demande

en période de canicule. Enfin Saint-Sulpice s’approvisionne à partir d’un bassin de surface

alimenté par la rivière L’Assomption.
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Source : Gratton et Bibeault, 1998.

Figure 19 Fonctions utilitaires de l’eau
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L'activité même de certaines industries est tributaire d'un approvisionnement régulier

en eau destinée à une multitude de procédés. En 1995, cinq usines du secteur à l'étude prélevaient

dans le milieu, directement ou en réseau, plus d'un million de mètres cubes d'eau annuellement

(pour un total d’environ 38 millions de m3/an); la totalité de cette eau provenait du fleuve.

5.3.2 Ports et voie navigable

L'aménagement du chenal maritime et son utilisation n’ont pas été sans conséquences

pour les milieux naturels du secteur (voir la section 4.1. Transport maritime). L'exercice a

cependant eu pour effet de mettre en place une infrastructure majeure, avec une multitude de

retombées économiques à long terme tout le long du Saint-Laurent.

En 1994, on a estimé que 38 millions de tonnes de marchandise, surtout du vrac

(47 p. 100 du tonnage) et des céréales (34 p. 100) avaient emprunté cette route en direction du

Port de Montréal. Les revenus de péage et de droits de passage se sont élevés à 45 millions de

dollars.

La présence du chenal maritime et du quai de Contrecœur a favorisé le

développement des activités industrielles et l’implantation d’autres infrastructures (routes, voies

ferrées, lignes de transport).

Le site de Contrecœur fait partie des équipements du port de Montréal. Lors du

réaménagement des installations portuaires de Montréal, en 1967, on a transféré à Contrecoeur le

transport du charbon et du minerai. Au cours de la dernière décennie, on a transbordé à cet

endroit de 1,5 à 2,5 millions de tonnes de marchandise par année, principalement du minerai de

fer (environ les deux tiers du tonnage).
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5.4 Pêche commerciale
La pêche commerciale dans le Saint-Laurent a été une activité intense dans le passé,

particulièrement entre 1929 et 1939, à l'époque de la crise économique. Aujourd'hui, cette

occupation a considérablement régressé partout le long du fleuve à la suite du resserrement de la

réglementation, de l'interdit frappant la mise en marché de certaines espèces contaminées et de la

baisse d'abondance de la ressource, dont une grande partie est désormais allouée aux sportifs.

Depuis 1994, on compte un seul détenteur de permis de pêche commerciale dans le

secteur; ses engins seraient posés du côté nord du fleuve. Les prises commerciales auraient

totalisé une vingtaine de tonnes en 1995. Les espèces récoltées sont l’Esturgeon jaune, la Carpe,

l’Anguille d’Amérique, la Barbotte brune et quelques poissons peu prisés des sportifs. Cette

partie du fleuve est considérée comme un refuge pour l’Esturgeon jaune et les captures

commerciales de cette espèce y sont limitées, pour cette raison.

Quant à la pêche de poissons-appâts, elle est marginale (environ 30 kg par an). La

demande des pêcheurs sportifs semble avoir décliné à la suite des restrictions imposées

récemment dans les règlements de pêche quant à l'utilisation d’appâts vivants.
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CHAPITRE 6 Orientations possibles d'une mise en valeur
durable

La mise en valeur durable du secteur Varennes-Contrecœur requiert la protection de

la biodiversité qu'on y trouve encore aujourd'hui, tout en favorisant un usage polyvalent du fleuve

par les riverains, gage d'une amélioration de leur qualité de vie.

6.1 Principaux enjeux
Dans la problématique du secteur, quelques éléments prédominent, que l'on devrait

prendre en considération dans la conception de plans d'actions.

6.1.1 Protection des milieux humides et de la biodiversité

Les îles qui parsèment le Saint-Laurent, entre Montréal et le lac Saint-Pierre,

constituent de toute évidence le principal atout du secteur Varennes-Contrecœur. L’isolement

relatif de ces parcelles de territoire les a mises hors de portée de plusieurs des facteurs de

perturbation qui ont touché les rives.

La végétation y a subsisté dans un état voisin du naturel et les oiseaux, en particulier

les canards, s’y reproduisent en grands nombres. Les eaux peu profondes qui baignent ces

archipels sont reconnues comme des habitats importants pour la reproduction et l’alevinage de

plusieurs poissons. La grande valeur de ces îles, au plan de la biodiversité, est consacrée par la

vocation de conservation attribuée à un grand nombre d’entre elles.

Plusieurs îles basses voisinant le chenal de navigation sont sujettes au sapement des

vagues de sillage, qui fait reculer leurs berges. Des techniques de stabilisation ont pu être mises à

l’essai, mais il n’est pas assuré que tous les habitats menacés puissent être sauvés de cette façon.
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L’agriculture et le pâturage pratiqués sur les îles limitent le potentiel de nidification

pour la sauvagine. Des modifications aux pratiques actuelles permettraient une gestion intégrée

de l’agriculture et de la conservation de la sauvagine. Les essais réalisés en ce sens sur certaines

îles de l’archipel de Varennes sont probants.

6.1.2 Réduction de la contamination

Une des conditions essentielles à la récupération de plusieurs usages du fleuve dans le

secteur d’étude est l’amélioration de la qualité de ses eaux. Des gains notables ont été faits à cet

égard le long de la rive nord, entre 1990 et 1997, avec la mise en service de stations d’épuration.

Le raccordement de plusieurs émissaires municipaux de l’île de Montréal à la station d’épuration

de la CUM permet maintenant de desservir environ 1,8 million de personnes. Les eaux libérées

dans la section centrale du fleuve par l’effluent de cette station d’épuration, située dans la portion

amont du secteur à l’île aux Vaches, ne sont cependant pas désinfectées. Par ailleurs, les rivières

des Mille Îles, des Prairies et L’Assomption, qui sont affectées par les activités urbaines,

industrielles et agricoles, déversent encore des eaux de qualité médiocre dans le Saint-Laurent, à

la hauteur de Repentigny.

Les possibilités de pratiquer des activités récréatives de contact dans les parties

centrale et nord du fleuve dans le secteur Varennes-Contrecœur demeurent donc limitées. Le

plein usage de ce tronçon du Saint-Laurent ne pourra pas être récupéré tant que les eaux urbaines

évacuées dans les affluents ne seront pas épurées et que les stations d’épuration ne procéderont

pas à une désinfection de leurs effluents.

Le long de la rive sud, l’eau est généralement de qualité acceptable; les émissaires

urbains de ce côté du fleuve sont traités aux stations d’épuration de la rive sud (Longueuil) et de

Sainte-Catherine, dont les effluents sont déversés au centre du fleuve.

Dans le secteur d’étude même, il faudra compléter l’implantation de stations

d’épuration des eaux usées municipales, améliorer le fonctionnement de certaines d’entre elles,

limiter les épisodes de surverse et poursuivre les efforts d’assainissement déjà engagés par les

établissements industriels et le milieu agricole.
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6.1.3 Amélioration de l’accessibilité au fleuve et développement du
récréo-tourisme

Bien que doté de plusieurs atouts touristiques et récréatifs, le secteur Varennes-

Contrecœur ne possède pas de réseau intégré pour les mettre en valeur.

La mise en valeur de cette section du Saint-Laurent est actuellement entravée par le

petit nombre d’accès publics au fleuve, qui limite le développement de certaines activités liées à

l’eau.

Enfin, le développement récréo-touristique devrait se faire en harmonie avec la

fonction de conservation d’une bonne partie du territoire. Il ne serait pas judicieux de miser sur

des activités susceptibles de déranger la faune ou de dégrader des habitats fragiles.

6.2 Le temps de passer à l'action
Pour réorienter la planification des usages de ces plans d'eau selon des objectifs de

développement durable, il faut garder à l'esprit plusieurs aspects des problèmes mentionnés

jusqu'ici. Outre les limitations que certains usages imposent aux ressources, amenant

inévitablement des conflits entre les divers utilisateurs, il faut tenir compte aussi de la

permanence de certains changements, qu'il serait irréaliste de vouloir renverser. Les routes, les

quais et les autres structures déjà en place constituent des contraintes que l'on peut considérer

irréversibles dans le cadre d'un exercice de planification. Par contre, on peut envisager de donner

plus d'importance à la protection des milieux naturels encore présents, à l'amélioration des

habitats fauniques et à des pratiques agricoles plus soucieuses de leur conservation.

Pour éviter que des décisions hâtives, prises en fonction d'intérêts particuliers, ne

viennent perturber davantage ces milieux, il importe de bien soupeser les différentes options de

mise en valeur du territoire.

Ces enjeux doivent être évalués et discutés en toute connaissance de cause par les

groupes intéressés au fleuve et à la qualité de vie dans leur milieu, afin que les orientations

retenues conviennent à l'ensemble de la communauté. Le tableau 9 fournit un canevas initial pour

discuter des orientations souhaitables pour la mise en valeur du secteur.
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Il devrait être possible, au terme de ces échanges d’opinion, d'orchestrer les usages de

façon à limiter les dommages supplémentaires au milieu naturel et d’amorcer la réhabilitation de

certains sites. Une fois qu'un consensus est établi sur les priorités, il devient plus simple de

traduire celles-ci en un plan d'action concret, auquel adhéreront volontiers les partenaires.

La conservation des milieux aquatiques et riverains encore intacts et la restauration de

ceux qui ont été dégradés constituent un défi stimulant. On peut espérer que les générations à

venir puissent, elles aussi, apprécier la richesse des milieux naturels de ce coin de pays, prendre

conscience de leur fragilité et se préoccuper de leur sauvegarde. La concertation demeure

cependant un ingrédient essentiel au succès de ce projet.



Tableau 9
Enjeux d’une mise en valeur durable du secteur Varennes-Contrecœur

Enjeu
Protection des habitats et des
ressources; réhabilitation
des éléments perturbés:

Principaux effets sur le plan
d'eau et ses ressources

Évaluation de la situation actuelle par
rapport aux objectifs du développement
durable Orientations vers le développement durable

Les altérations les plus
sévères dans le secteur
semblent avoir touché le
milieu aquatique et être
reliées au creusage du chenal
de navigation.

L’artificialisation des rives
par l’empiétement et le
remblayage est surtout
observée aux abords des
agglomérations.

L’aménagement du chenal de
navigation a entraîné des
modifications de l'écoule-
ment.

Le dragage et le dépôt de
matériaux peuvent altérer le
milieu aquatique en
relarguant des substances
chimiques ou en modifiant
les habitats.

Le batillage causé par le
passage des bateaux accentue
l’érosion et le recul des
berges.

Le remblayage pour la mise
en place de murets, quais,
rampes de mise à l’eau ou
autres structures fait
disparaître des habitats
aquatiques et riverains.

Les pratiques agricoles
limitent  le potentiel de
nidification de la sauvagine
sur les îles.

Biodiversité : Modifications de milieux
aquatiques, riverains et terrestres lors du
dragage et du rejet des matériaux.
Pertes d'habitats riverains par le
batillage et le recul des berges.
Réduction de l'abondance et de la
diversité végétale et animale.

Artificialisation des rives  par les
empiétements et l’agriculture:
disparition de la zone de transition
naturelle du milieu terrestre au milieu
aquatique, pertes d’habitats, réduction
de la biodiversité.

Usages : Dans le chenal et à proximité,
la vitesse du courant, le passage des
navires et les vagues de sillage limitent
certaines activités (navigation de
plaisance, pêche, chasse). La réduction
d'abondance des poissons rend la pêche
moins attrayante dans le secteur.

Qualité de vie : En plus de limiter
certains usages du fleuve, la présence
des navires et du port de Contrecœur
impose un risque latent d'accident.

Le batillage détériore les rives et
impose des contraintes aux riverains :
aspect inesthétique des rives érodées,
limitation de certains usages récréatifs,
réduction de superficie des propriétés
riveraines, etc.

Biodiversité : Le chenal de navigation constitue une
modification permanente du milieu, avec laquelle il
est nécessaire de composer. Cependant, les pratiques
de dragage et d’entretien doivent être examinées afin
de ne pas occasionner des pertes d’habitats importants
pour la faune. La gestion des sédiments contaminés
doit être sécuritaire pour l’environnement.

Certaines altérations des berges sont réversibles.
Diverses mesures, par exemple restauration de berges
dégradées, protection contre l’érosion, aménagements
fauniques, permettent d’attirer un plus grand nombre
d’espèces et peuvent favoriser des gains au plan de la
biodiversité. Des essais ont permis de développer une
technique de consolidation des berges des îles qui
pourrait permettre de limiter les pertes d’habitats.

Des modifications aux pratiques actuelles
permettraient une gestion intégrée de l’agriculture et
de la conservation de la sauvagine. Des essais pour
harmoniser la nidification de la sauvagine à la culture
et au pâturage sur certaines îles de l’archipel de
Varennes ont été fructueux.

Usages et qualité de vie : Les techniques de
stabilisation n’éliminent pas toutes les pertes
d’habitats et ne réduisent pas les autres inconvénients.
Il demeure nécessaire de limiter la vitesse des navires.

Les rives restaurées dans un état proche du naturel
sont plus esthétiques et plus propices à de multiples
usages.



Enjeu
Réduction de la
contamination

Principaux effets sur le plan
d’eau et ses ressources

Évaluation de la situation actuelle par
rapport aux objectifs du développement
durable Orientations vers le développement durable

Dans le passé, la zone à
l'étude a été sévèrement
affectée par les rejets non
épurés des effluents
municipaux et industriels de
la région métropolitaine de
Montréal.

Les affluents drainent des
territoires à vocation agricole
et urbaine.

La contamination par les
rejets non traités entraîne tout
un cortège d’effets négatifs
sur le milieu aquatique.

Les rejets municipaux non
traités contribuent à la
pollution chimique et
microbienne et augmentent
l’apport de substances
nutritives.

Les industries de Varennes et
de Contrecœur ont, elles
aussi, contribué à la pollution
du Saint-Laurent par le rejet
de substances toxiques.

Les activités agricoles
génèrent une contamination
du milieu aquatique par les
bactéries, les engrais et les
pesticides.

On détecte dans l’eau des
contaminants chimiques et
les bactéries coliformes
limitent les activités de
contact.

Le mercure a atteint des
teneurs élevées chez
certaines espèces de
poissons.

Biodiversité : La pollution entraîne une
réduction des effectifs de plusieurs
espèces et modifie la structure des
communautés vivantes. Les organismes
qui tolèrent cette dégradation du milieu
deviennent prédominants.

Usages : La contamination entraîne des
restrictions d’usages du milieu :
consommation de poisson et risques
pour la santé associés à la pratique de la
baignade ou autres activités nautiques.

Qualité de vie : La pollution cause une
perte de jouissance du plan d'eau pour
ses riverains. Elle a des répercussions
sur le potentiel récréatif, en limitant la
pratique de certaines activités.

Au cours des dernières années, les programmes
d’assainissement industriels et municipaux dans la
région de Montréal et des Grands Lacs ainsi que dans
le secteur d’étude ont permis de réduire les apports de
substances toxiques dans le milieu. Les rivières des
Prairies, des Mille Îles et L’Assomption continuent
cependant de déverser une charge importante de
contaminants dans le Saint-Laurent, à la hauteur de
Repentigny. Par ailleurs, les stations d’épuration ne
désinfectent pas leur effluent : la qualité
bactériologique de l’eau en est affectée dans les
parties centrale et nord du fleuve et les activités
récréatives de contact y sont déconseillées. La
poursuite des efforts engagés est indispensable à la
récupération complète des usages récréatifs.

Biodiversité : Les effets perturbateurs de la pollution
sont réversibles à plus ou moins long terme, selon la
nature des substances rejetées et la durée de leur
séjour dans le milieu et les organismes aquatiques. Le
secteur ne semble pas propice à une accumulation à
long terme de sédiments contaminés.

Usages : La mesure la plus efficace pour limiter les
pertes d’usages découlant de la pollution est le
contrôle des rejets à la source par l’ensemble des
utilisateurs (industriels, domestiques et
commerciaux).

Des procédés d’épuration efficaces des rejets
municipaux et le contrôle des surverses sont
indispensables pour l’assainissement du milieu et la
pleine récupération des usages du milieu.

L’amélioration des pratiques agricoles favorise la
conservation des sols et diminue l’apport de
contaminants vers les cours d’eau.

Qualité de vie : Le contrôle de la pollution redonne
aux collectivités tous les avantages de la proximité du
plan d’eau

.
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Enjeu
Développement du récréo-
tourisme en harmonie avec
le milieu naturel

Principaux effets sur le plan
d’eau et ses ressources

Évaluation de la situation actuelle par
rapport aux objectifs du développement
durable Orientations vers le dévelop

Le secteur se prête à
certaines activités sur l’eau
ou aux abords du fleuve :
pêche, chasse, navigation de
plaisance, randonnée,
observation de la nature.
Chacune de ces activités est
toutefois limitée par une
contrainte liée à l’état actuel
du milieu : contamination
bactérienne, faible diversité
de poisson, accès restreint au
fleuve, etc.

Le secteur est bien pourvu en
atouts à mettre en valeur,
mais il n’existe actuellement
aucun réseau touristique
intégré, ni structure de
coordination.

La construction
d’infrastructures pour
desservir des activités
récréatives peut entraîner la
destruction d’habitats
aquatiques et riverains.

Le développement incontrôlé
d’activités récréatives peut
comporter des risques pour
des habitats fragiles ou
certaines populations
animales, susceptibles d’être
dérangées lors de périodes
critiques (par exemple, la
reproduction).

La navigation de plaisance
peut constituer une source de
contamination
bactériologique ou chimique
et nuire à la quiétude des
résidents.

Biodiversité : Dans le secteur
Varennes-Contrecœur, il ne semble pas
exister à l’heure actuelle de conflit
manifeste entre le récréo-tourisme et la
préservation de la biodiversité.

Usages : La navigation de plaisance, la
chasse et la pêche sont soumises à des
règles visant à limiter les inconvénients
pour les autres usagers du fleuve et pour
les riverains. Actuellement, les usages
pour le public en général sont limités
par le petit nombre de parcs et accès
riverains.

Qualité de vie :  La possibilité de se
récréer au fleuve contribue au mieux-
être des riverains et attire des touristes.
Les activités récréo-touristiques peuvent
générer des retombées économiques
intéressantes dans la région.

Biodiversité : Le développe
pour encadrer les activités ré
de combiner harmonieuseme
conservation.

Usages : La navigation de pl
pêche doivent être bien cont
conflits avec d’autres usages
de la faune, accès public au p
doit tenir compte de la popul
activités d’observation et de 
nature.

Qualité de vie : Diverses ac
nautisme, le plein air et l’obs
peuvent favoriser la mise en
touristiques. Les équipement
activités de même que leur e
judicieusement choisis et loc
dégrader le milieu naturel et

Dans cette optique, l’utilisat
gestion intégrée du territoire
affectation de certains milieu
la récréation, conception des
planification (schémas d'amé
d'urbanisme) et mise en appl
existants quant à la protectio
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Annexes
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1 Espèces prioritaires du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000
(SLV 2000) présentes dans le secteur Varennes-Contrecœur

Nom Type de répartition ou statut dans le secteur

Végétaux (5  des 110 espèces prioritaires)

Arisème dragon Périphérique Nord

Carmantine d'Amérique Périphérique Nord

Lycope de Virginie Périphérique Nord

Panicum virgatum Périphérique Nord

Podophylle pelté Périphérique Nord

Poissons (5 des 14 espèces prioritaires)

Esturgeon jaune Migrateur, dulcicole

Anguille d’Amérique Migrateur, catadrome

Alose savoureuse Migrateur, anadrome

Brochet d’Amérique Résident, dulcicole

Suceur cuivré Résident, dulcicole

Amphibiens et reptiles (4 des 6 espèces prioritaires)

Rainette faux-grillon de l'Ouest Présence confirmée

Couleuvre brune Présence confirmée

Tortue des bois Présence confirmée

Tortue ponctuée Présence confirmée

Oiseaux (14 des 19 espèces prioritaires)

Grèbe esclavon Migrateur

Petit Blongios Nicheur confirmé

Canard pilet Nicheur confirmé

Sarcelle à ailes bleues Nicheur probable

Garrot d’Islande Migrateur

Pygargue à tête blanche Migrateur

Faucon pèlerin Nicheur (hors ZIP)

Gallinule poule- d'eau Nicheur confirmé

Sterne caspienne Visiteur

Pic à tête rouge Nicheur (hors ZIP)

Troglodyte à bec court Nicheur confirmé

Pie-grièche migratrice Nicheur confirmé

Paruline azurée Nicheur (hors ZIP)

Bruant sauterelle Nicheur (hors ZIP)

2 Critères de qualité du milieu (pour évaluer les pertes d'usages)



62 LES ACTIVITÉS HUMAINES ET LEURS PRINCIPAUX EFFETS SUR LE MILIEU

Composante de
l'écosystème Critère de référence Objectif

EAU Eau brute (non traitée puisée
directement d'un plan d'eau
(MENVIQ, 1990)

Protection de la santé d'une personne qui peut à
la fois boire de l'eau puisée directement d'un
plan d'eau et manger des organismes aquatiques
pêchés dans ce plan d'eau sa vie durant.

Contamination d'organismes
aquatiques
(MENVIQ, 1990)

Protection de la santé humaine qui pourrait être
menacée par la consommation d'organismes
aquatiques.

Vie aquatique (toxicité chronique)
(MENVIQ, 1990)

Protection des organismes aquatiques et de leur
progéniture ainsi que la faune consommant des
organismes aquatiques.

Activités récréatives
(contact primaire)
(MENVIQ, 1990)

Protection de la santé humaine associée à une
activité récréative où tout le corps est
régulièrement en contact avec l'eau, comme la
baignade ou la planche à voile.

SÉDIMENTS Seuil sans effets (SSE)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants en deçà desquelles on
observe aucun effet sur les organismes
benthiques.

Seuil d'effets mineurs (SEM)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants au-delà desquelles on
observe des effets mineurs mais tolérables pour
la majorité des organismes benthiques.

Seuil d'effets néfastes (SEN)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants au-delà desquelles on
observe des effets nuisibles pour la majorité des
organismes benthiques.

ORGANISMES
AQUATIQUES

Protection pour la vie aquatique
(IJC, 1987)

Lignes directrices pour la mise en
marché du poisson et de la volaille
(Santé et Bien-être Canada, 1985)

Protection de la santé des organismes
aquatiques qui consomment des poissons
(piscivores).

Teneurs maximales en contaminants dans la
chair des poissons, mollusques, crustacés et
volaille acceptables pour la mise en marché.

Règles de consommation du poisson
de pêche sportive en eau douce
(MSSS et MENVIQ, 1993)

Prévention des effets néfastes des contaminants
sur la santé humaine associés à la
consommation de poissons, mollusques et
crustacés.
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3 Glossaire 

Affluent : Cours d’eau qui se jette dans un autre, plus important, ou dans un lac.

Anthropique: Effet résultant des actions humaine, amenant une transformation du milieu naturel.

Bassin de drainage (syn. : bassin hydrographique ou bassin versant ): Ensemble de la zone
géographique continentale constituant le bassin hydrographique d'un cours d'eau et
correspondant à la totalité de l'aire de capture et de drainage des précipitations.

Benthos: Ensemble des organismes aquatiques qui sont en contact avec le fond. On le subdivise
en phytobenthos (benthos végétal) et zoobenthos (benthos animal).

Biocénose (ou biocœnose): Ensemble des animaux et des végétaux qui vivent dans un biotope.

Biomasse: Masse totale des êtres vivants, soit dans leur ensemble ou par groupe systématique,
par unité de surface ou de volume dans un biotope à un instant donné. On parlera
par exemple de biomasse végétale, d'insectes, d'herbivores, de carnivores, etc.

Biotope : Milieu physico-chimique délimité, offrant des conditions particulières de
développement aux organismes vivants.

Communauté: Ensemble des organismes vivants, animaux et végétaux, qui occupent le même
biotope.

Débit: Volume d'eau s'écoulant dans un cours d'eau, une conduite, etc., dans l'unité de temps.
Généralement exprimé en m3/s.

Écosystème: Ensemble du milieu physico-chimique (biotope) et des êtres vivants qui le peuplent
(biocénose), qui peut se perpétuer grâce à un apport de matière et d'énergie.

Effluent (syn. : émissaire) : Désigne de façon générale tout fluide émis par une source de
pollution, qu'il soit le fait des zones d'habitation (effluent ou émissaire principal)
ou d'installations industrielles (effluent ou émissaire industriel). Effluents
ponctuels (ou égouts) : évacuation des effluents liquides pollués en un endroit
donné.

Éléments nutritifs (syn. : nutriments) :  Corps simple assimilé par les végétaux lors de la
photosynthèse. Les principaux éléments nutritifs sont les nitrates, les phosphates et
les silicates.

Étiage: Débit le plus bas d'un cours d'eau.

Frayère: Lieu où les poissons se réunissent pour se reproduire.

Habitat: Cadre écologique dans lequel vit un organisme, une population, une espèce,  ou un
groupe d'espèces.

Masse d'eau: Volume d'eaux aux caractéristiques physiques et chimiques homogènes.

Matières en suspension: Particules solides de petite taille flottant dans un liquide.
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Pollution diffuse: Introduction indirecte d'un polluant dans un milieu déterminé. Les pollutions
agricoles présentent la particularité d'être diffuses, les engrais et les pesticides étant
répandus sur de vastes surfaces.

Régime sédimentaire: Ensemble des caractéristiques de l'écoulement d'un cours d'eau qui
influencent le transport, la sédimentation et l'érosion des sédiments.

Répartition

périphérique: Présence d’une espèce près de la limite de son aire de répartition.

sporadique (ou disjointe): Répartition discontinue d’une espèce.

endémique : Répartition limitée d’une espèce, exclusive à un territoire donné.

Sauvagine: Nom collectif des oies et des canards.

Sédiments: Matériaux solides fragmentés, formés par l'altération des roches ou par d'autres
processus chimiques et biologiques, qui sont transportés ou déposés par l'air, l'eau
ou la glace.

Turbide: Se dit d'une eau contenant une concentration élevée de matières en suspension.

Turbidité: Condition d'un liquide trouble en raison de la présence de matières fines en
suspension (argiles, limon, micro-organismes).
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